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1. Présentation des objectifs du projet de révision  du plan et 
de son contenu 

 
L’élaboration du projet de révision du plan s’est articulée autour de quatre thèmes directeurs : 
 

- Limitation de la production à la source  de déchets pour l’ensemble des activités 
commerciales et industrielles 

- Optimisation des filières de traitement  de déchets ultimes  (avec notamment le 
principe de proximité) 

- Harmonisation des conditions d’accueil des déchets d’entreprises  sur les 
installations de déchets (responsabilité du producteur) 

- Optimisation des collectes sélectives et de la valo risation des déchets non 
ménagers 

 
 
Le contenu du projet de Révision du plan se décompose en neuf chapitres : 
 

- Objectifs de réduction des déchets à la source  

- Perspectives d’organisation des collectes de déchets 

- Objectifs de gestion des emballages et des déchets d’emballages 

- Objectifs de gestion des déchets déposés en déchèteries 

- Objectifs de gestion des déchets des équipements électriques et électroniques 

- Objectifs de gestion des déchets non ménagers et de certains déchets ménagers à 
filières dédiées 

- Exploitation des installations de gestion de déchets, actions de surveillance, mode 
de financement et contrôle du service,  

- Déchets ultimes et unités de traitement 

- Subventions pour les projets, liste des installations existantes et contacts pour la 
gestion des déchets 
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2. Articulation du plan avec les autres documents d e planification 
et de programmation 

 
Au niveau de la Manche, il existe deux schémas départementaux qui font l’objet d’une évaluation 
environnementale : 

·  Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Sélune 
·  Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du pays Saint Lois 

 
Le projet de révision du Plan de Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés (PDGDMA) ayant tenu 
compte des exigences du SAGE de Sélune et du Scot du pays de Saint Lois, il existe donc une 
articulation entre ces différents documents. 

3. Analyse de l’état initial de l’environnement et des perspectives 
de son évolution  

3.1. Dimensions environnementales de référence 
 
L’objectif de cette partie est d’identifier les dimensions environnementales qui vont être impactées par 
la gestion des déchets de manière positive ou négative. Les différentes étapes de la collecte des 
ordures ménagères résiduelles, des collectes sélectives, de transfert des bennes des déchèteries et 
des stations de transit, de tri des déchets recyclables, de mise en balle des OMR, de transport vers 
les filières de valorisation, et de traitement vont influer sur l’environnement de différentes manières 
selon les performances techniques et les moyens mis en oeuvre. Par ailleurs la portée des effets 
environnementaux peut être locale ou globale. 
 
L’évaluation est abordée selon cinq dimensions : 

·  La pollution et la qualité des milieux : air, eaux et sols. 
·  Les ressources naturelles : matières premières, ressources énergétiques et ressources 

naturelles locales. 
·  Les risques sanitaires. 
·  Les nuisances. 
·  Les milieux naturels, sites et paysages : biodiversité, paysages, patrimoine culturel. 

3.1.1. Pollution et qualité des milieux 
 

Air et gaz à effet de serre 
 

Les différentes étapes de la gestion des déchets peuvent apporter des contributions positives ou 
négatives à la qualité de l’air. Les principaux polluants liés à la gestion des déchets sont les suivants : 
les particules solides, les gaz précurseurs d’acidification (NOx, SO2, HCl,…), les composés 
organiques volatils (COV) et autres participants à la pollution photochimique, les éléments traces 
métalliques, les bio-aérosols, les dioxines et les gaz à effet de serre. 
Les gaz à effet de serre (le méthane CH4, le dioxyde de carbone CO2, le protoxyde d’azote N2O, les 
chlorofluorocarbones CFC) sont émis lors de la collecte, du transport et du traitement des déchets 
(déchets spécifiques pour l’émission des CFC). 
 
En contrepartie, des émissions peuvent être évitées grâce à la valorisation, la prévention de la 
production de déchets ou la limitation de leurs transports. 
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Eaux 
 

La gestion des déchets peut entraîner une pollution des eaux après transfert via les sols issue des 
épandages de boues et matières de vidange en cas d’épandage mal maîtrisé. 
La prévention et la valorisation au contraire contribuent généralement à éviter la pollution de l’eau. 
 

Sols et sous-sols 
 

La gestion des déchets peut impacter la qualité des sols par : 
·  La dégradation possible des sols liée à l’utilisation de déchets en remblais ou en technique 

routière. 
·  L’amélioration ou la dégradation de la qualité des sols liée au retour au sol de déchets 

organiques. 
·  L’accumulation de métaux lourds liée à des épandages de boues et matières de vidange 

parfois mal maîtrisés. 
 

3.1.2. Ressources naturelles 
 

Matières premières 
 

Les impacts concernent essentiellement l’économie de ressources en matières premières permise par 
les valorisations. Le type de matières premières économisées va dépendre du type de matériaux 
recyclés et de la nature des substitutions que permettra ce recyclage.  
 

Ressources énergétiques 
 

Les principaux impacts sont la consommation de carburants lors des collectes et des différents 
transports et l’économie des ressources en énergie grâce au recyclage des matières et à la 
valorisation énergétique dans les unités de valorisation et de traitement. 
 

Ressources naturelles locales 
 

Les ressources locales concernées sont : l’espace (occupation à long terme de terrain), les sols 
agricoles, qui sont à considérer comme une ressource non renouvelable, les matériaux de carrières 
ou les granulats et autres ressources spécifiques au territoire concerné. 
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3.1.3. Nuisances 
 
Les nuisances liées à la gestion des déchets sont principalement le bruit, les odeurs, le trafic routier et 
les nuisances visuelles. Elles concernent les populations riveraines. 
Concernant les nuisances sonores, l’impact est principalement local (secteurs industriels, proximité de 
grands axes routiers, aéroports,…). On peut définir les différentes zones de nuisances sonores 
comme suit : 
- 500 m pour les autoroutes 
- 250 m pour les routes nationales et les départementales très empruntées 
- 2000 m pour les aérodromes civiles et militaires 
- 500 m pour les voies ferrées 
- 250 m pour les zones d’activité 

3.1.4. Risques sanitaires 
 

- Les produits phytosanitaires (ou pesticides)  
 
Les produits phytosanitaires représentent un risque sanitaire notamment pour les personnes très 
exposées comme les agriculteurs et les populations riveraines (puisque l’utilisation des produits est 
souvent effectuée via des aérosols). Dans le cadre d’une exposition répétée, des études mettent en 
évidence que l’exposition aux pesticides peut être à l’origine de certaines maladies telles que : 
cancers, troubles de la reproduction, pathologies neurologiques, troubles de l'immunité, troubles 
ophtalmologiques, pathologies cardiovasculaires, pathologies respiratoires et troubles cutanés. Les 
effets de l’ingestion par les eaux de consommation sont encore peu connus. 
 

- La pollution à l’ozone  
 
La pollution à l’ozone est notamment due aux transports qui génèrent une pollution dite photo-
oxydante. En effet, les transports génèrent des gaz qui, liés à l’ensoleillement (donc majoritairement 
en période estivale) vont transformer de l’oxygène en ozone. L’ozone va toucher principalement les 
personnes dites sensibles : enfants, personnes âgées, asthmatiques et insuffisants respiratoires. Les 
effets sur la santé varient selon le niveau et la durée d’exposition et le volume d’air inhalé et 
comportent plusieurs manifestations possibles : toux, inconfort thoracique, gêne douloureuse en cas 
d'inspiration profonde, mais aussi essoufflement, irritation nasale, oculaire et de la gorge. 
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3.1.5. Milieux naturels, sites et paysages 
 

Biodiversité et milieux naturels 
 

La gestion des déchets peut avoir un impact sur la biodiversité par la création d’équipements 
consommateurs d’espace (CSDUND en particulier) ou par l’épandage de boues de STEP ou de 
matières de vidange dans les milieux sensibles et les espaces d’intérêt biologique (parcs, massifs 
forestiers, zones humides, ZNIEFF, ZICO, Natura 2000,…). 
 

Paysages 
 

Le paysage est susceptible d’être dégradé par différents acteurs de la filière d’élimination des 
déchets. Certains projets réalisés dans la Manche présentent des déficiences en matière d’intégration 
paysagère.  
Il faut noter l’existence des lignes à haute tension, dispersées sur l’ensemble du territoire, qui ont un 
impact paysager défavorable. 
Les bâtiments industriels (centre de tri, incinérateur, quai de transfert,…), les CSDUND ou encore les 
dépôts sauvages sont les acteurs principaux de cet impact. La lutte contre les dépôts sauvages 
permet de limiter l’impact sur le paysage. 
 

Patrimoine culturel 
 

Les effets sur le patrimoine sont essentiellement liés à la réalisation d’équipements dont l’aspect 
architectural ou la vocation peut être considéré comme difficilement compatible avec le patrimoine 
local. 
 

3.2. Caractéristiques du territoire concerné 

3.2.1. Présentation des caractéristiques des zones concernées par 
l’évaluation 

 
A ce jour, le département de la Manche accueille 488 508 habitants (estimation INSEE 2006) sur 601 
communes répartis comme suit : 35,4 % en zone urbaine et regroupant 21 communes, 17 % en zone 
péri-urbaine et regroupant 31 communes et 47,6 % en zone rurale et regroupant 549 communes.  
 
De par sa façade maritime, le département de la Manche dispose de 11 « pôles touristiques 
principaux » avec des fréquentations variables tout au long de l’année et un pic pendant la période 
estivale de juin à août.  
 
Le département de la Manche occupe un territoire de 5 938 km², entouré en grande partie par les 
eaux de la Manche (350 km de côtes). Etiré du nord au sud sur 150 km et au plus large 54 km d'est 
en ouest, le territoire peut être divisé en trois parties : 
- au nord, la presqu’île du Cotentin, est un plateau peu élevé mais très accidenté où l’altitude 
moyenne est de 100 m, en atteignant 180 m au cap de la Hague, 
- au centre, le col du Cotentin qui s’étend de Lessay à Carentan, est une zone déprimée dont l’altitude 
est inférieure à 50 m. Autrefois marécageuse, cette zone a été asséchée et est actuellement couverte 
de pâturages, 
- au sud, le bocage normand, est majoritairement composé de collines avec une altitude maximum de 
368 m à Saint-Martin-de-Chaulieu (point culminant du département). 
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Le climat, doux et humide, est caractérisé par des vents d’ouest dominants, une pluviosité importante 
et de faibles gelées. 
 
L’économie du département est dominée par l’agriculture et tout particulièrement par l’élevage qui a 
supplanté les céréales : la Manche est ainsi le premier département producteur de lait et le deuxième 
producteur de viande de veau. 
Le département se caractérise également par une importante activité nucléaire marquée par le site de 
production d’électricité d’EDF à Flamanville et le site de recyclage des déchets nucléaires d’AREVA à 
Beaumont-Hague. 
L’activité industrielle est secondaire et locale (textile, chaudronnerie, constructions navales, industries 
alimentaires). La pêche, la conchyliculture, le trafic maritime et le tourisme sont les principales 
activités économiques du littoral.  

3.2.2. Présentation des forces et faiblesses du ter ritoire 

3.2.2.1. Pollution et qualité des milieux 
 

a. Air et gaz à effet de serre  
 

La contribution respective des activités aux émissions de polluants dans l'atmosphère dans la Manche 
est la suivante : 
 

 Monoxyde de 
carbone (CO) 

Composées 
Organiques 

Volatiles (COV) 

Oxydes d’Azote 
(Nox) 

Transports 63 % 54 % 84 % 
Industrie 11 % 32 % 8 % 
Habitat 26 % 14 % 8 % 

 
 
 

1. Surveillance de la qualité de l’air : AIRCOM 
 

La qualité de l’air en Basse Normandie est rigoureusement suivie et publiée chaque jour par Air 
C.O.M. via quatre indices de la qualité de l’air sur Caen, Saint-Lô, Lisieux et Alençon.  

Figure 1. L’année 2006 en Basse Normandie au travers des indices de qualité de l’air (indice 
ATMO) (Source : site Internet d’AIR C.O.M) 

Tableau 1. Emissions de polluants dans l’atmosphère 



���������	
���
������������������������
�������
��� �������������������������
�������
����������������� 
��
�
��
�������������������������������   

- Conseil Général de la Manche - 9 

 
 
Dans la Manche en 2006, une journée de qualité de l ’air qualifiée de " mauvaise " a été 
observée le 18 juillet. Dans tous les cas, l’ozone est le polluant qui est à l’origine de cette 
dégradation de la qualité de l’air. 
Quelque soit le département de la Région Basse Normandie, l’air est à 85 % du temps de qualité " 
bonne ", voire " très bonne " (de 88 % à Saint-Lô à 82% à Alençon et 85% dans le Calvados). Ces 
chiffres sont inférieurs à ceux de 2005 (près de 90% de journées avec un air " bon “, voire “très bon “). 
C’est dans les agglomérations Caennaise et Saint-Loise qu’il y a le moins de journées où la qualité de 
l’air est " très bonne " (7% à Caen et Saint-Lô pour 10% à Lisieux et 14% à Alençon). 
Le pourcentage de journées où la qualité de l’air est “moyenne “ a peu évolué par rapport à 2005. 
Par contre le nombre de jours où la qualité de l'air est qualifié e de "médiocre" a fortement 
augmenté entre 2005 et 2006 (+33 % à Saint-Lô, + 66 % à Lisieux, +73% à Alençon et +350 % à 
Caen). Cette augmentation est liée à la pollution automobile. Toutefois, les niveaux de pollutions 
moyens sur le département se situent nettement en dessous des normes.  
 

 La pollution par l'ozone (O3) et les oxydes d'azote (monoxyde NO et dioxyde NO2) augmente 
au même rythme que le trafic automobile (soit de 2 à 3 % l'an). Cette dernière augmentation 
correspond souvent à un allongement des parcours domicile-travail. 

 
 Grâce à la généralisation de l'utilisation des carburants sans plomb, la teneur de ce dernier 

dans l'atmosphère diminue. 
 

 S'agissant du dioxyde de soufre (SO2), le niveau de pollution est globalement peu élevé du fait 
d'une utilisation restreinte du chauffage compte tenu de la douceur du climat. 

 
2. Transports 
 

La pollution atmosphérique dans la Manche est aujourd'hui due, pour l'essentiel, aux transports 
routiers (en 15 ans le nombre de véhicules automobiles a doublé). Elle touche en particulier 
l’agglomération de Cherbourg (100 000 habitants) et celle de Saint-Lô (30 000 habitants). A l'horizon 
2010, on doit s'attendre à une forte augmentation de l'émission de gaz contribuant à l'effet de serre 
(CO2). En revanche, du fait de l'amélioration attendue des carburants et des moteurs, les émissions 
de NOx et composés organiques volatiles (autres que le méthane) devraient diminuer. 
Il faut donc noter une bonne qualité globale de l'atmosphère en Basse-Normandie et une diminution 
significative des principales émissions polluantes. Suivant la tendance nationale, on assiste à une 
régression du rail par rapport aux transports routiers, malgré les efforts du Conseil Régional en faveur 
du rail dans les contrats de plan 1994-1999 et 2000-2006. 
 

3. Industrie 
 

La carte figurant ci-dessous présente les principales sources de rejets dans l’air issus de l’activité 
industrielle en Basse Normandie : 
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Figure 2. Principaux rejets industriels dans l’air en Basse Normandie 

(Source : DRIRE Basse Normandie, Juin 2005, site AIRCOM) 
 

4. Habitat 
 

Le chauffage à bois, individuel, collectif et industriel, est bien répandu dans le département. Des 
équipements tels que les chaudières à bois déchiqueté ont été listés dans la plaquette réalisée par le 
Département et intitulée « Ressource en bois et mobilisation, de la haie à la forêt » afin de sensibiliser 
à l’utilisation de systèmes de chauffage utilisant le bois. 
 
 

b. Eau 
 

1. Qualité des eaux souterraines – Contexte hydrogéologique  
 
Le département de la Manche est situé sur un massif ancien qui ne comporte pas de ressource 
importante en eaux souterraines (à l’exception de la nappe du centre Manche). Il doit donc recourir à 
21 ressources superficielles qui alimentent 49,5 % de la population. Il existe en parallèle 287 
ressources souterraines qui sont utilisées pour l’alimentation publique en eau potable dans le 
département. Au total, entre 40 et 41 millions de m3 sont desservis annuellement aux 488 508 
habitants. 

Le traitement appliqué aux eaux utilisées pour la production d’eau potable est assuré par 137 
installations de traitement dans le Département. Le département de la Manche compte 185 unités de 
distribution et 111 unités de gestion exploitation ayant la vocation de distribuer de l’eau potable. 

Des interconnexions sont réalisées chaque année, pour assurer la sécurisation de l’alimentation en 
eau potable des populations. 
Actuellement, près de 50% des points d’eau sont officiellement couverts par des périmètres de 
protection et 98% des procédures d’établissement des périmètres de protection sont engagées sur les 
50% de points d’eau restants. 
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2. Qualité des eaux littorales 
 

 Qualité des eaux de baignade 
 
Globalement, les eaux de baignade en mer sont de bonne qualité, ce résultat est le fruit des efforts 
engagés par l’ensemble des acteurs (collectivités, agriculteurs, industriels) pour mieux collecter et 
traiter les eaux usées. 
 
Selon les données du site du service santé 
environnement de la DDASS 
(http://www.environnement-sante-manche.org), 
la surveillance s’applique aux zones de 
baignade fréquentées de manière régulière et 
où la baignade n’est pas interdite pour des 
raisons de sécurité. Le littoral manchois compte 
ainsi 92 points de contrôle. 
 

Calé sur le calendrier de la saison balnéaire, à 
savoir entre le 15 juin et le 15 septembre pour 
le département de la Manche, le programme de 
contrôle débute par un prélèvement effectué 10 
à 20 jours avant le début de saison comme le 
prévoit la réglementation européenne. 
La plupart des points sont échantillonnés 10 
fois. Toutefois depuis 1999, plus de 20 % des 
sites, suite à un déclassement ou en raison de 
leur vulnérabilité, font l’objet d’un 
échantillonnage renforcé (20 prélèvements). 
Cette augmentation de la fréquence -améliorant 
la caractérisation qualitative d’un site- fait partie 
des mesures de gestion qui s’imposent aux 
points non conformes depuis 1999 (circulaire 
DGS/DE n° 99/311 du 31 mai 1999) . La grande 
majorité des communes ayant souscrit à cette 
mesure l’ont maintenu depuis.  
  

Figure 3. Résultats du contrôle sanitaire des baignades, 
été 2006 

 Impacts sur la conchyliculture 
 

Les coquillages (principalement les bivalves) concentrant les micro-organismes, certaines zones 
présentent donc des risques de contamination notamment via la proximité de rejets d’écoulements 
suspects d’embouchure des havres et autres ports. Les quelques jours qui suivent les fortes pluies 
peuvent être marqués par une dégradation momentanée de la qualité des coquillages. 
 
La DDASS a notamment en charge le contrôle des gisements naturels des coquillages exploités en 
pêche récréative. La localisation des points de suivi de la qualité des gisements naturels de 
coquillages est présentée sur la Figure 4. 
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Figure 4. Gisements naturels de coquillages exploités en pêche récréative :  

localisation des points de suivi de la qualité 
(Source : http://www.environnement-sante-manche.org/coquillage/cartecoquillage.asp) 
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Figure 5.  Zones de production classées au large de la Manche 
(Source : IFREMER 2003 ; http://www.ifremer.fr/lern/Pages/Programme/remi.htm) 

Figure 6. Zones de production classes pour les non fouisseurs et pour les fouisseurs dans la 
Manche  

(Source : IFREMER , 2003 ; http://www.ifremer.fr/lern/Pages/Programme/remi.htm) 
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Les Figures 5 et 6 montrent qu’en Haute et en Basse Normandie, depuis le début de l’année 2004, 12 
zones sont classées A, 20 sont classées B, 2 sont classées C et 2 sont classées D. Ces cartes 
montrent clairement que ce sont les zones d’estuaire et les fonds de havre qui sont les plus mal 
classés. Ce constat semble logique puisque ces zones reçoivent directement les eaux polluées par 
des microorganismes entériques (bactéries, virus, parasites) en provenance des bassins versants. 
Les contaminations proviennent soit des systèmes d’assainissement domestiques ou urbains, soit du 
lessivage des terres agricoles, et notamment des zones d’épandage de déjections animales (lisiers, 
fumiers,…). 
 
 

 Impacts du réseau d’eaux usées et eaux pluviales 
 

La qualité des eaux littorales est bonne sur le plan sanitaire, seuls certains points sensibles sont 
concernés. Les déclassements de la qualité des eaux de baignade qui peuvent être observés d’une 
année sur l’autre sont à mettre en relation avec des dysfonctionnements des réseaux de collecte des 
eaux usées et des eaux pluviales ainsi que de postes de relèvement des eaux usées en zone côtière. 
Les actions préventives d’exploitation engagées par les collectivités ont permis de minimiser ces 
incidents. 

 
La carte page suivante présente la localisation des stations d’épuration des eaux usées domestiques 
et industrielles dans le Département. Actuellement, la Manche dispose de plus de 200 stations 
d’épuration. Le mode de traitement privilégié pour les plus grandes agglomérations est le type 
« boues activées ». 
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FILIÈRES ET CAPACITÉS

DES STATIONS D'ÉPURATION

DEPARTEMENT DE LA MANCHE

sources : BD Carto ® © IGN 1999  , Conseil Général de la Manche
réalisation : SERVICE DE L'EAU  /  février 2005
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Figure 7. Localisation des stations d’épuration du Département de la Manche 

(Source : SATESE, site du Conseil Général de la Manche, février 2005) 
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 Impacts de l’agriculture 

Le lessivage des herbus (pâturés par les ovins principalement dans les havres de la Côte Ouest) lors 
des marées de forte amplitude présente un impact sur la qualité des eaux de mer et des coquillages. 
Dans le cadre des autorisations d’occupation du domaine public maritime accordées aux éleveurs, les 
acteurs se sont engagés à une limitation du nombre d’animaux, une bonne gestion des herbus et la 
préservation des équilibres de l’écosystème. Les exploitations agricoles non encore mises aux 
normes peuvent également avoir un impact sur les eaux superficielles continentales. 

 
 Impacts de l’industrie 

 
En terme d’activités dont les rejets peuvent éventuellement avoir un impact sur la qualité des eaux de 
mer, il faut citer les usines de Beaumont-Hague (AREVA) (rejets en nitrates notamment : environ 2300 
tonnes/an), et de Flamanville (EDF).  
 

 Autres impacts 
 

Il faut enfin citer les problèmes de salubrité et la tendance à l’envasement de la Baie des Veys qui 
rend l’équilibre de celle-ci plus fragile et remet en cause à l’échelle de quelques décennies sa vocation 
conchylicole.  
 

3. Qualité des eaux superficielles 
 
La présence de phosphore et de nitrate dans les eaux superficielles entraîne des problèmes 
d’eutrophisation au printemps et en été principalement localisés sur la Vire et la Sélune au niveau des 
deux barrages EDF (Vezins, La Roche qui Boit). 
Les cartes ci-dessous (Figure 8), issues du site de la DIREN Basse Normandie illustrent la qualité des 
eaux de rivière dans le Département de la Manche en 2004-2005. 
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Figure 8. Qualité des eaux de rivière en Basse Normandie (Source : DIREN Basse Normandie) 
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c. Sols 
 

Le département est très agricole, la pollution des sols du département est due notamment aux nitrates 
et peut être la cause de pollution d’autres milieux tels que l’air et l’eau par transferts. Dans le cadre de 
la directive n°91/676/CEE du 12/12/1991, relative a u rejet des nitrates par les activités agricoles, qui 
concerne près de 250 communes de la Manche, un zonage a été réalisé : 

Figure 9. Zonage des pollutions de sols liées aux Nitrates 
(Source : Chambre d’Agriculture de la Manche, Juin 2007) 

Il existe aussi une pollution spécifique sur certains sites due à des activités industrielles. Ces sites 
sont recensés dans la base de données BASOL: 

·  Sites traités avec surveillance et/ou restriction d’usage : 
- Avranches : Pyral, Usine Kodak polychrome  
- Carentan : Agence EDF/DF Services (usine ayant fabriqué du gaz à partir de la 

distillation de la houille) 
- Cherbourg : Centre EDF/GDF Services Manche 
- Coutances : Agence EDF/DF Services (usine ayant fabriqué du gaz à partir de la 

distillation de la houille) 
- Equeurdreville Hainneville : Agence EDF/GDF Services 
- Granville : LCN 
- Isigny le Buat : Electropoli Production 
- Saint Fromond : Rockwood Electronic Materials 

·  Sites en cours de travaux :  
- Donville les bains : Sofertis 

·  Sites en cours d’évaluation : 
- Granville et Saint Lô : Anciennes usines à gaz 
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3.2.2.2. Ressources naturelles 
 

a. Matières premières 
 

Gisements miniers  
 
 
 

 
 

Figure 10. Titres miniers dans le département de la 
Manche 

(Source ; GEODERIS, DRIRE Basse Normandie, Septembre 2006) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les carrières  
 

Le département de la Manche compte environ 54 carrières en activité (données de janvier 
2003, DRIRE Basse Normandie) 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Argile 
Sable 
Roche 
Dure 

Figure 11. Répartition des 
carrières dans le département de 

la Manche (Source : DRIRE Basse 
Normandie) 
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b. Ressources énergétiques  
 

1. Production 
 

Au sein de la Région Basse Normandie, les principales ressources énergétiques utilisées sont 
réparties comme suit : 

Figure 12. Répartition des ressources énergétiques utilisées en Basse Normandie en 2002 (Source : 
Observatoire de l’énergie : DGEMP) 

La production d’énergie dans la Manche se caractérise par la quasi-exclusivité du nucléaire . 
 

2. Filières développées dans la Manche pour la production d’énergie 
 
Filière bois-énergie :  
 
La filière bois-énergie a donné lieu à quelques réalisations de chaudières de grande puissance, de 
chaudières à bois individuelles ou de projets semi collectifs grâce à un partenariat entre les services 
de l’Etat, la Région, l’ADEME (Programme « bois-énergie et développement local » en Basse-
Normandie) et le Conseil Général. Cette filière devrait se développer encore dans les prochaines 
années.  
 
Le guide « Contexte et enjeux du bois énergie dans la Manche » réalisé en partenariat avec la Région 
précise qu’« avec plus de 53 000 km de haies fonctionnelles, la Manche est l’un des départements les 
plus bocagers de France […]. Ces paysages bocagers […] associés aux 25 000 ha de forêts assurent 
également une production valorisable en bois d’œuvre et en bois d’énergie. Plus récemment, la mise 
en place d’un «contrat d’objectifs bois-énergie 2006-2011» sur les territoires du Parc naturel régional 
des Marais du Cotentin et du Bessin et des Communautés de communes de Marigny et Canisy 
permet au Conseil général d’apporter son soutien à différentes actions de promotion et 
d’investissements dans cette filière. Dans la Manche, cette ressource énergétique et renouvelable 
permettrait théoriquement de valoriser environ 795 000 m3 de bois/an, d’économiser près de 500 000 
tonnes de CO2 et de créer près de 400 emplois non délocalisables (récolte, transformation et 
utilisation du bois-énergie). 
 
Ce type d’énergie permet de valoriser les activités agricoles et forestières, de réduire les émissions 
polluantes et de contribuer à une politique favorable à l’entretien du bocage et à la valorisation des 
déchets. 

Répartition des consommations énergétiques par type  
d'énergie pour la Basse Normandie en 2002 en Ktep/a n

0,3%

55,2%

16,3%

19,5%

8,7%

Charbon Produits Pétroliers Gaz Electricité Bois
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Filière « éolien »  
 
La Basse-Normandie possède le deuxième potentiel éolien français , derrière la Bretagne.  
La Manche est également caractérisée par un développement important de l’éolien avec trois parcs 
installés. 
Quatorze éoliennes tournent déjà dans le département : Sortosville-en-Beaumont (près de Barneville-
Carteret), Méautis-Auvers (près de Carentan), Gavray, … représentant une puissance installée de 
21,05 MW. Quinze autres projets sont en construction ou sur le point d'entrer en chantier : Sourdeval-
les-Bois, Gratot, Vesly, Guilberville, Saint-Marie-du-Mont. 
Compte tenu du potentiel éolien de la Manche, et des objectifs de développement des énergies 
renouvelables, le nombre des demandes d'implantation de parcs éoliens devrait continuer à fortement 
augmenter. L'insertion de ces structures de grande dimension dans les paysages de qualité de la 
Manche mérite une attention particulière. C'est dans ce contexte que sur l'initiative du Conseil 
Général, une étude intitulée " Les éoliennes dans la Manche - pour une implantation raisonnée - guide 
pratique " a été réalisée. 
Les collectivités commencent à mesurer l'enjeu que représente cette source d'énergie en terme 
d'aménagement du territoire. Ainsi la communauté de communes de Saint-Pois s'est dotée de la 
compétence "organisation, promotion et développement d'énergie renouvelable type éolienne". 
 
Filière « biogaz »  
 
 

D’autres utilisations d’énergie  sont à l’étude comme par exemple le biogaz , issu des CSDUND et 
des installations de méthanisation. 
 

Passage au gaz naturel  
 
 

Pour une durée de vie moyenne de 15 ans par chaufferie, le passage au gaz naturel  de certains 
sites actuellement alimentés en fioul domestique et représentant une consommation annuelle de 6 
GWh gaz naturel génère une réduction de composés indésirables évacués par les fumées de 
combustion évaluée dans le graphique ci dessous : 

Figure 13. Réduction des émissions de composés indésirables grâce au remplacement du fuel par 
le gaz naturel (Source : Diagnostic charte de l’environnement pour un développement durable de la Manche, 2001) 

 
De ce fait, pour aider au développement de projets performants, le Conseil général de la Manche et 
EDF-GDF Services Manche ont signé un protocole d'actions décrites ci dessous : 
- développer des techniques performantes et respectant l'environnement en réalisant des fiches 

référence et en faisant visiter les installations d’EDF-GDF 
- apporter une attention toute particulière aux installations sensibles et à participer en qualité 

d'utilisateur à des journées d'information auprès des collectivités territoriales. 

Anhydride 
sulfureux :
48 tonnes

Poussières :
1,5 tonnes

Oxyde d'azote : 
4,5 tonnes

Oxydes de 
carbone :
 9 tonnes

Hydrocarbures :
0,9 tonnes

Anhydride sulfureux Oxydes de carbone Oxyde d'azote

Poussières Hydrocarbures
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3. Consommations 
 

La répartition des consommations des ressources énergétiques de Basse Normandie est présentée 
ci-dessous : 

Figure 14. Répartition des consommations énergétiques par secteur pour la Basse Normandie en 
2002 

(Source : Observatoire de l’énergie : DGEMP) 
 
c. Ressources naturelles locales 

 
Forêts  

 
La forêt ne représente que 26 289 ha, soit environ 4,4 % de la superficie du département, ce qui fait 
de la Manche le département le moins boisé de France. 
 
A la rareté de la forêt s’ajoute son caractère essentiellement privé et de faible surface (seuls 10 % de 
la surface boisée appartiennent à l’Etat ou aux collectivités).  
 
La petite propriété, de moins de 25 ha, est majoritaire (7 propriétés dépassent les 250 ha, 60 % de la 
surface est constituée par la petite propriété et correspond à plusieurs milliers de propriétaires). Mais 
la forêt de petite propriété ne présente pas moins une identité forte et variée qui s’oppose à toute 
confusion avec le bocage environnant : pour exemple, la forêt de Lessay et ses pins maritimes, les 
versants boisés de la Vallée de la Vire, les crêtes boisées du Mortainais à Pin Sylvestre et Chêne 
rouvre. 
 

Bocages  
 
Comme mentionné précédemment, avec plus de 53 000 km de haies fonctionnelles, la Manche est 
l’un des départements les plus bocagers de France. Ces paysages bocagers associés aux plus de 
25 000 ha de forêts assurent également une production valorisable en bois d’œuvre et en bois 
d’énergie. 
Les ressources en forêt et bocages permettraient donc de valoriser environ 795 000 m3 de bois/an. 
 

Ressources agricoles  
 
Département très rural, la Manche conserve, malgré la baisse continue du nombre d'exploitations, un 
fort potentiel de production agricole basé surtout sur l'élevage bovin laitier comme le montre la figure 
ci-dessous (données DDAF 2005). 

Répartition des consommations énergétiques par sect eur 
pour la Basse Normandie en 2002 en Ktep/an

15%

47%3%

35%
Industrie

Résidentiel et tertiaire

Agriculture

Transports
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Figure 15. Orientation technico-économique des comm unes de Basse Normandie 

(Source : La Manche, mémento Agricole et Rural, http://ddaf50.agriculture.gouv.fr) 
 
 
La surface agricole ne recule pas de façon homogène sur le territoire. Elle est, bien sûr, entamée, là 
où l’expansion résidentielle est manifeste et là où les gros aménagements sont réalisés. Les cartes 
présentées Figures 16 et 17 montrent bien que la SAU est mise à mal dans les communes urbaines et 
communes périurbaines qui sont des secteurs à forte pression de construction: Cherbourg, Saint-Lô, 
Avranches, Granville et leurs périphéries. On distingue très nettement la dynamique démographique 
et économique de la côte Ouest. Les aménagements routiers : A 84, déviations urbaines, sont 
également perceptibles. 
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  Figure 16. Pression urbanistique en 1995-2003 (source : DDE)   
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Surface moyenne des exploitations agricoles par can ton en 2000 

 
 Figure 17. Cartographie de la SAU communale  

(Source : La Manche, mémento Agricole et Rural, http://ddaf50.agriculture.gouv.fr) 
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3.2.2.3. Nuisances 
�

a. Bruit 
�
Les communes touchées par les nuisances sonores relatives aux axes routiers et aux voies ferrées 
sont présentées sur la carte ci-dessous : 

 
 Figure 18. Communes touches par les nuisances sonores relatives aux axes routiers et 

voies ferrées 
(Source : DDE 50, 2001) 
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b. Odeurs 

La perception des odeurs est subjective puisqu’elle dépend de la sensibilité de chacun. De plus, les 
odeurs sont une nuisance locale. Il n’existe donc pas de liste exhaustive des points de nuisances 
olfactives à l’échelle du département. 
On peut cependant noter l’importance des odeurs générées par les gaz d’échappement des véhicules. 
Enfin, la Manche présente un certain nombre d’odeurs typiques caractéristiques de son patrimoine 
agricole ou maritime. 
 

c. Nuisances visuelles 
Les nuisances visuelles sont notamment dues aux installations et zones industrielles et à tout 
aménagement dans lequel l’intégration paysagère n’a pas été prise en compte. Les principaux 
établissements industriels sur le département sont représentés ci-dessous : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Figure 19. Principaux secteurs industriels du Département de la Manche (Source ; IGN, INSEE 2006) 
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3.2.2.4. Risques sanitaires 
 
Il n’existe pas de liste exhaustive des risques sanitaires à l’échelle du département. Seule une carte 
de la qualité des eaux de baignade permet d’évaluer les risques sanitaires potentiellement liés à la 
baignade en mer (cf. figure 3). 
 

3.2.2.5. Espaces naturels, sites et paysages 
 

a. Biodiversité et milieux naturels 
 

Sites d’intérêt communautaires -  PNR ( Parcs Naturels Régionaux)  
 

Le département possède un patrimoine naturel remarquable : 
 

- des milieux aquatiques continentaux  très diversifiés, avec des zones humides étendues et bien 
préservées quant à leurs fonctions hydrauliques (compatibilité de la gestion des niveaux d’eau 
avec la reproduction des poissons) et leur richesse biologique, occupant les basses vallées des 
rivières Vire, Douve, Taute (marais du Cotentin), ainsi que les fonds de vallée d’une façon 
générale ; 

- des bocages très typiques et diversifiés  mais localement déstructurés par la graphiose de l'orme 
et l’élargissement de la maille (arasements) et souffrant d’un manque de renouvellement et 
d’entretien. 

 

La région Bas-Normande contribue au réseau Natura 2000 avec les 8 Z.P.S. (Zones de Protection 
Spéciales) désignées à ce jour sur les 10 Z.I.C.O. (Zones Importantes pour la Conservation des 
Oiseaux) répertoriées. A terme, l’ensemble des Z.I.C.O. et des S.I.C. (Sites d’Importance 
Communautaire) inventoriés, une fois désignés en Z.P.S. et en Z.S.C. (Zone Spéciale de 
Conservation), a vocation de figurer dans ce réseau. Dès lors l’appartenance à Natura 2000 doit être 
considérée comme un label synonyme d’espace naturel d’intérêt européen, et de gestion avisée. 
 

Dans la Manche, les Z.P.S. sont au nombre de deux (les Basses Vallées du Cotentin et La baie du 
Mont Saint Michel) et les S.I.C. au nombre de 15. 
Avec le Puy-de-Dôme, la Manche est le seul département français à accuei llir deux PNR sur son 
territoire  : le PNR des Marais du Cotentin créé en 1991 et le PNR Normandie-Maine créé en 1975. 
 
 

 
 

Au sein du département, on dénombre : 
 
- 15 sites d'intérêt communautaire. Trois d'entre eux sont concernés à la fois par la directive Oiseaux 

(Zones de Protection Spéciale) et par la directive "Habitats", 
- 35 sites classés  au titre de la loi de 1930 pour un total de 22 000 ha, 
- 135 000 ha répertoriés en ZNIEFF, 
- 21 réserves naturelles Mare de Vauville, Marais de la Sangsurière, Tourbière de Mathon, Beauguillot, 

Forêt de Cerisy, Tombelaine, Tirepied, Carolles, Chausey, Cap de Carteret, Nez-de-Jobourg, îlots de la 
Hague, Tatihou, Saint-Marcouf, Brévands, Millières, Saint-André-de-Bohon, Saint-Hilaire-Petitville, 
Graignes, Montmartin-en-Graignes : le cap et Pénème, 

- une forêt protégée sur 80 ha  de zone boisée, à proximité de la baie du Mont Saint-Michel : le Bois 
d'Ardennes à Ducey, 

- des réserves de chasse  (approuvées en plus du domaine public maritime, domaine public fluvial, sites 
du Conservatoire de l’espace littoral) et de pêche (secteurs de 50m en amont et en aval des obstacles à 
la migration des poissons et quelques cours d'eau) 
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Le Département de la Manche présente de nombreux espaces naturels sensibles figurant sur la carte 
ci-dessous : 

 
Figure 20. Carte des Espaces Naturels Sensibles du Département de la Manche 

(Source ; Conseil Général de la Manche) 
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La Manche dispose également d’un grand nombre de sites Natura 2000 : 
 

 
 

Figure 21. Cartographie du réseau Natura 2000 en Basse Normandie 
           (Source : http://natura2000.environnement.gouv.fr/regions/departements/DEPFR252.html) 

 
 
 
Un patrimoine piscicole important  

 
Doté de 6 000 km de cours d’eau, le département de la Manche dispose d’un patrimoine piscicole 
remarquable avec 4 800 km de rivières classées en première catégorie, 650 km de rivières classées 
en deuxième catégorie, rivières à cyprinidés et carnassiers, et 190 ha de lacs et étangs et la présence 
de toutes les espèces de poissons migrateurs, l’ensemble Sée et Sélune étant l’un des plus réputés 
pour les saumons, au niveau national. 
 
Toutefois, ce patrimoine souffre principalement des pollutions diffuses d’origine agricole (nitrates, 
pesticides…), dans une moindre mesure des impacts de la pollution urbaine, d’interventions 
inadaptées (curage, recalibrage sur le chevelu, travaux à proximité des berges...), de défauts 
d’entretien, et de la divagation de bétail. 
 
Par ailleurs, des remblaiements sauvages des zones humides ou de berges de cours d’eau ont 
tendance à impacter de manière significative le patrimoine piscicole des rivières ou zones humides 
(notamment la faune et la ripisylve). 
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b. Paysages  

 
Les paysages ruraux de la Manche sont constitués d’entités fortes et diverses :  
 
- les bocages  (massif armoricain) ; la Manche constitue l’un des premiers départements bocagers 

de France (par la longueur de haies) ; le bocage domine avec ses prairies permanentes, souvent 
plantées de pommiers. Il tend cependant à s'ouvrir de plus en plus pour laisser place aux cultures. 
Depuis 1960, une lente érosion du bocage  a fait passer le linéaire de haies boisées de 100 000 
à 85 000 km. La Manche est par ailleurs le département le moins forestier de France (21 370 ha 
de forêts), ce que la présence d’une maille bocagère encore importante tend à compenser ; 

 
- les marais  (en arrière du littoral, particulièrement autour de Carentan) qui, comme les landes, sont 

tributaires de la pression humaine ; les marais du Cotentin et du Bessin évoluent vers une variété 
d'utilisations combinant agriculture, protection des zones humides, tourisme, chasse, pêche, 
entretien des aspects paysagers traditionnels (maisons de terre, haies arborées), mais ces 
objectifs sont parfois difficiles à concilier. 

 
- les cultures légumières  (côte Ouest du Cotentin, Val de Saire, Baie du Mont Saint-Michel),  
 
- les grands paysages maritimes  (baie des Veys, archipel de Chausey, baie du Mont Saint 

Michel, patrimoine mondial de l’UNESCO, havres et côtes rocheuses du Cotentin),  
 
- les dunes  sur de grandes superficies (côte Ouest du Cotentin, massifs de Baubigny et de 

Vauville),  
 
- les falaises  (hautes falaises granitiques et de schistes) 
 
Mais l’identité des paysages apparaît aujourd’hui moins lisible. Depuis les années 60, en effet, le 
bocage vieillit et subit une lente érosion. La maille bocagère s’élargit et tend à s’ouvrir pour laisser 
place aux cultures ou aux constructions (pression immobilière). Certains secteurs littoraux sont par 
ailleurs touchés par le mitage dû à la pression foncière ou au camping illégal. 
 

c. Patrimoine culturel 
 
La Manche compte 601 communes. Les villes sous-préfectures (Cherbourg - Octeville : 42 300 hab, 
Coutances : 11 827 hab. et Avranches : 9 523 hab.), de même que Saint-Lô (22 819 hab, chef lieu du 
département) constituent des villes essentiellement reconstruites (comme Saint-Lô), certaines ayant 
tout de même conservé un bâti ancien. 
Le département possède 430 monuments historiques dont 240 inscrits , déterminant une surface 
protégée au titre des abords d’environ 32 000 ha. Ces monuments sont principalement des églises, 
situées au cœur des villes et des villages mais se caractérisent aussi par de nombreux bâtiments de 
grande valeur architecturale et historique (châteaux, manoirs, églises, abbayes,…), sans oublier le 
petit patrimoine (moulins, fontaines, croix de chemin…). 
 
Une charte d'environnement urbain  a été initiée par la Communauté urbaine de Cherbourg . Deux 
Zones de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP) ont été créées dans le 
cadre de la loi de 1983 : Granville  (le 22 décembre 1986) pour sauvegarder un quartier ancien 
(première ZPPAU créée en France) et Coutances  (le 21 juin 1990) pour couvrir l'ancien site inscrit 
urbain. 
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- Récapitulatif des richesses et faiblesses du territ oire  

 
Tableau 2. Récapitulatif des richesses et faiblesses du territoire 

Dimension de 
l'environnement

Sous-dimension Les forces Les faiblesses

Effet de serre et 
air

Caractéristiques physiques du territoire
- Territoire venté permettant une dispersion des pollutions
- Pas de source ponctuelle classée dans la Manche parmi les 70 premiers émetteurs en France, et ce quel 
que soit le polluant (Inventaire CITEPA, octobre 1997)
- Excepté, ponctuellement, à Cherbourg et à Saint-Lô, pas de problèmes réels de pollution atmosphérique

Démarches engagées par les acteurs du territoire
- Démarche de sensibilisation engagée par le département au travers du Plan Régional pour la Qualité de l'Air 
insistant particulièrement sur le volet communication, et la mise en place d’une politique régionale de 
prévention et d’actions correctives
- Transports scolaires favorisés par le projet MANEO (tous les enfants scolarisés jusqu’au niveau BAC ainsi 
que les jeunes de moins de 18 ans en formation initiale peuvent accéder aux réseaux de transports 
départemental “MANEO”)

- Insuffisance de la prise en compte de la pollution « trans-estuaire » et maritime (trafic trans-Manche)
- Manque de données sur les effets des gaz contribuant à l’échauffement de l’atmosphère (gaz à effet de 
serre...)
- Pas d’infrastructures pour proposer et promouvoir les véhicules propres
- Rejets gazeux dans l’atmosphère dus à la fermentation des aliments des ruminants

Eau

Caractéristiques physiques du territoire
 - Aquifère de grande capacité – 6 millions de m3- d’intérêt majeur dans le centre Manche
 -� Ressources globalement de qualité et en quantité suffisante à ce jour
 - Bonne qualité globale des eaux ; pas de pollution majeure des eaux littorales
 - Amélioration de la qualité des eaux de baignade

Démarches engagées par les acteurs du territoire 
 - Bonne collaboration entre les services de l’État
 - Suivi renforcé des cours d’eau (partenariat agence de l'eau et Conseil Général)
 - Réseaux de surveillance performants pour la qualité des eaux de baignade
 - Diffusion du guide de la gestion des dragages (modalités, zones de dépôt...)
 -� Schéma départemental d’Alimentation en Eau Potable

 - De nombreux systèmes d’assainissement encore non conformes
 - Mauvais rendements des réseaux d’Alimentation en Eau Potable (vieillissement du patrimoine)
 - Sédiments portuaires plus ou moins contaminés (bactériologie, métaux lourds, hydrocarbures...)
 - Difficulté de gestion des macrodéchets, des échouages d’algues et de l’entretien des plages*
 - Absence de gestion des déchets issus de la pêche
 - Peu de démarches « Pavillons bleus », alors même que la qualité des eaux s’y prête

Sols et sous-
sols

Caractéristiques physiques du territoire
 - Tissu industriel peu dense
Démarches engagées par les acteurs du territoire
- Programmes d’actions en zone vulnérable (nitrates) : ceci a permis de sortir deux zones excédentaires en 
nitrates
 - Évolution des pratiques agricoles (Mesures Agri Environnementales , Contrats Territoriaux d'Exploitation...)

- Sensibilité forte aux mauvaises pratiques agricoles

Matières 
Premières

Caractéristiques physiques du territoire
- Deux sources importantes de matières premières : carrières (environ 54 carrières en activité) et mines (fer, 
houille et polylétalliques)

- Actions insuffisante pour la gestion des anciens sites miniers, traitement des risques et nuisances résultants 
des anciennes activités minières à renforcer

Ressources 
énergetiques

Démarches engagées par les acteurs du territoire
- Développement des ressources locales telles que bois-énergie, valorisation du biogaz issu des centres de 
stockage des déchets

Ressources 
naturelles 

locales

Caractéristiques physiques du territoire
- Identité forte du département grâce à ses  nombreux bocages et à sa forêt aux essences très variées (pin 
maritime, pin sylvestre, chêne rouvre etc.)

- Département le moins boisé de France
- Forêt à caractère privé et de faible surface
- Diminution de la Surface Agricole Utile (31 400 ha entre les recensements 1998 et 2000)

Nuisances Nuisances
Caractéristiques physiques du territoire
- Réseau industriel peu dense d'où des nuisances visuelles géographiquement limitées 

Risques sanitaires
Risques 

Sanitaires

Démarches engagées par les acteurs du territoire
- Programmes d’action en zone vulnérable (nitrates)
- Évolution des pratiques agricoles (Mesures Agri Environnementales , Contrats Territoriaux d'Exploitation...)

 - Nombreux agriculteurs exposés à des risques sanitaires liés à l'utilisation de phytosanitaires

Biodiversité et 
milieu naturel

Caractéristiques physiques du territoire
 - Patrimoine naturel remarquable d’importance régionale, nationale et européenne
Démarches engagées par les acteurs du territoire
- Implication de nombreux partenaires dans la gestion des sites du Conservatoire de l’espace littoral et du 
Département
- Mise en place de plans de gestion dans les espaces majeurs
- Savoir-faire en matière de concertation entre les différents acteurs
- Nombreuses protections juridiques des espaces et des espèces
- Préservation des rivières salmonicoles, bien que globalement en voie de dégradation
- Action du Parc Naturel Régional sur les zones humides

- Arasements de haies (individuels ou en remembrement) et insuffisance de renouvellement et d’entretien qui 
déstructurent le bocage et contribuent à son vieillissement
- Protection réglementaire pas toujours suffisante pour assurer la pérennité et la mise en valeur d'un site ou 
d’une ou plusieurs espèces
- Divagation du bétail

Paysage

Caractéristiques physiques du territoire
- Nombreux marais (Cotentin et Bessin), dunes sur de grandes superficies, falaises et bocages (un des 
premiers départements bocagers de France)

- Identité moins lisible depuis les années 60 : vieillissement du bocage lié à l'érosion, élargissement de la 
maille bocagère pour laisser place aux cultures, mitage de certains secteurs littoraux dû au camping et 
caravanage illégaux

Patrimoine 
culturel

Caractéristiques physiques du territoire
- Patrimoine historique de grande valeur
- Diversité architecturale, notamment dans le patrimoine vernaculaire (maisons de pierre, de bois, de terre, 
bâti ancien et de la reconstruction)
- Important patrimoine de l'architecture de la reconstruction (emprunts d'une culture mêlant tradition 
classique, régionaliste et moderniste, avec des architectes de renom)
- Originalité de la construction en terre qui constitue une des richesses du bâti rural, élément essentiel du 
patrimoine architectural de la Manche
- Identité forte de certains éléments de l'architecture traditionnelle, par exemple : toitures de pierre du Nord-
Cotentin, murets de pierre de La Hague

- Juxtaposition d'aménagements souvent incohérents entre eux pour certains aménagements de centres 
bourgs avec une présence trop importante de mobiliers urbains
- Difficulté d'entretien du patrimoine vernaculaire et du petit patrimoine
- Manque de considération pour le bâti de la reconstruction et l'architecture de terre
- Difficultés dans la maîtrise des techniques de construction traditionnelles pour la restauration du bâti ancien
- Coût de la construction et de la restauration traditionnels difficile à supporter

Pollution et qualité 
des milieux

Ressources 
naturelles

Milieux naturels, 
sites et paysages

*Voir étude réalisée par le Conseil Général de la Manche « Les macro-déchets littoraux 
dans le département  
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3.3. Caractéristiques de la gestion initiale des dé chets et ses effets 
sur l’environnement 

3.3.1. Schéma de synthèse de la gestion initiale de s déchets 
 
L’organisation de la gestion des déchets ménagers du département de la Manche peut être 
schématisée de la manière suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 3. Synthèse de la gestion initiale des déchets 
 

3.3.2. Effets de la gestion initiale des déchets su r l’environnement 
 
Dans le département de la Manche, le gisement de déchets ménagers et assimilés est de 
331 980 t en 2005 contre 327 860 t en 2004 (+1,3%). 
 
Le tableau présenté au paragraphe 3.5 présentera la synthèse de l’ensemble des impacts 
environnementaux générés par les activités actuelles de collecte (au porte à porte et en points 
d’apport volontaire), transport, valorisation et traitement des résiduels dans le département et 
décrits dans les paragraphes ci-dessous. 

Gisement déchets ménagers 2005 :
331 980 t 

Déchets de déchetterie :
131 975 t 

Collecte sélective :
44 895 t 

Recyclage 
Matière : 
130 780 t 

Déchets résiduels : 
201 200 t 

Déchets 
spéciaux : 

515 t 

Refus de 
déchetterie : 

45 560 t 

Déchets verts traités par 
compostage individuel : 

5 000 t 

85 900 t 
Verre : 

22 080 t 
Refus de tri : 

5 015 t 

Déchets 
d’emballage 
et journaux :

17 800 t 

Ordures ménagères 
résiduelles :
150 110 t 

Porte à porte :
142 170 t 

En apport 
volontaire :

7 940 t 
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- Optimisation de la gestion des déchets ménagers e t assimilés  
 

Le département s’est inscrit depuis près de 10 ans dans une perspective d’optimisation de 
l’organisation de la gestion des déchets ménagers et assimilés grâce à :  

- une organisation intercommunale au sein de l’ensemble du Département 
permettant une gestion intégrée des déchets ; 

- la mobilisation de financements importants des collectivités territoriales en 
partenariat avec l’Etat, l’ADEME et l’Agence de l’Eau pour moderniser la gestion 
des déchets ménagers et assimilés depuis 1998. 

 

- Opération de prévention à la source  
 

Jusqu’à présent, la réduction des déchets à la source s’est traduite principalement par 
l’augmentation du compostage individuel et le développement de la sensibilisation grâce à 
l’autocollant « stop-pub ». 

 

- Collecte et transport  
 
Le service de traitement des déchets de la Manche s’articule autour de trois modes de gestion : 

- la collecte des ordures ménagères résiduelles au porte  à porte ou en apport volontaire . 
Suite à cette collecte les OMR sont soit directement envoyées en centre de traitement (si la 
distance entre le lieu de collecte et le centre de traitement est suffisamment faible), soit 
passent par une station de transit avant d’être envoyés en centre de traitement. 

- la collecte sélective au porte à porte ou en apport vo lontaire des matériaux secs 
recyclables  (borne de tri : trois conteneurs en voirie, bacs roulants en certains points de la 
commune). Suite à cette collecte, les matériaux secs recyclables sont envoyés en centre de 
tri. L’implantation des points d’apport volontaire de la collecte sélective des cinq matériaux est 
issue d’une réflexion autour de nombreux paramètres tels que la facilité d’accès, la proximité 
au sein du territoire, les zones de passages habituels (écoles, zones commerciales, mairies 
etc.). La collecte sélective en apport volontaire est organisée auprès de 61,1% des habitants 
(le restant étant en collecte porte à porte) des habitants du département (soit 293 335 
habitants) principalement auprès des « zones rurales » et « zones péri-urbaines » mais 
également auprès de deux groupements intercommunaux urbains.  
 

- la collecte via des déchèteries intercommunales  (apport volontaire par les 
particuliers/artisans…) des encombrants, des déchets verts et des déchets dangereux des 
ménages. Concernant les déchèteries, 97,7% de la population de la Manche dispose d’une 
telle installation (49 installations dans le Département) située à moins de 10 min de chez elle. 

 
Les dispositifs de collecte et de transport des déchets (en France, un camion sur trois transporte 
des déchets) vont influer sur les facteurs environnementaux suivants : 
 
- la qualité de l’air et les émissions de gaz à effet de serre 
- les nuisances diverses (bruits, trafic, odeurs, etc.) 
- la consommation de carburant 
- Les unités de traitement existantes sont actuellement proches des stations de transit (pas 

plus de 70 km et en moyenne 41 km1) 

                                                 
1 Calcul effectué sans connaissance du nombre de rotations ni du tonnage par voyage mais avec un stockage maximum de 48 heures et sans transfert le samedi et 
dimanche (poids lourds interdits). 
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- Valorisation  
 

Les parts de valorisation matière et énergétique des déchets en 2005 sont représentées dans le 
graphe ci-dessous : 

Figure 22. Bilan de la gestion des déchets ménagers dans le Département de la Manche 
(Source : bilan 2005 de gestion des déchets ménagers et assimilés de la Manche, DDASS 50) 

 
 

Le département ne dispose pas d’Unité de Valorisation Energétique par Incinération des 
Déchets ménagers et assimilés (UVEID). Il n’y a donc pas d’impact notable lié à la valorisation 
énergétique par incinération dans le département (le taux de valorisation énergétique est de 
2,4% en 2005). 
Par ailleurs, une valorisation énergétique  est réalisée sur les CSDUND d’Isigny le Buat et 
Eroudeville : le biogaz produit est valorisé énergétiquement pour le traitement des lixiviats.  
 
La valorisation matière (taux de valorisation matière : 39,4% en 2005) permet de moindres 
consommations d’énergie grâce au recyclage de déchets (matières secondaires). La valorisation 
permet donc une économie importante de matières premières (130 000 tonnes en 2005) et 
contribue à une moindre sollicitation des ressources primaires.  
 
En particulier, la valorisation agronomique des déchets verts  est assurée par huit plates-
formes de compostage (tonnage total 2005 de 56 620 t dont 43 430 tonnes pour les déchets de 
tontes de pelouses et 10 910 tonnes pour les branchages) et environ 5 000 tonnes de déchets 
verts ont été traitées par compostage individuel en 2005. 
Ce mode de valorisation permet en effet : 
- d’améliorer la qualité des sols 
- d’éviter l’utilisation de matières premières pour la production d’engrais chimiques 
- d’éviter les émissions de gaz à effet de serre engendrées par la production d’engrais 

chimiques 
 
En revanche, les conditions d’épandage des boues et des matières de vidange doivent être 
conformes à la réglementation pour éviter : 
- des pollutions des eaux et des sols par les éléments traces métalliques ou micro-organismes 
- des nuisances olfactives 

Bilan 2005 de la gestion des déchets ménagers
Département de la Manche

39%

2%
59%

valorisation matière

valorisation énergétique 

part résiduelle traitée en centre de stockage
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- Traitement des résiduels  
 
Au sein du département de la Manche, le tonnage des déchets résiduels a diminué de 1,3% 
entre 2004 et 2005. Le traitement en CSDUND de classe 2 est le débouché de 97,35 % de ce 
tonnage (valeur 2005). L’ensemble des tonnages de déchets résiduels a été traité par cinq 
CSDUND (trois dans le département : sur la base des données 2004, Eroudeville Le Ham : 
31,3% des tonnages de déchets ménagers résiduels ultimes ; Isigny le Buat : 28%; Saint 
Fromond : 29,8% sur la base des données 2005) et deux hors du département (Changé dans la 
Mayenne : 4,7% des tonnages ; Livry dans le Calvados : 0,4% des tonnages sur la base des 
données 2005), deux UVEID (hors du département : Colombelles dans le Calvados et Pontmain 
dans la Mayenne traitant 5,5% des déchets ménagers résiduels ultimes sur la base des 
données 2004) et d’unités pour les déchets spéciaux (0,3% des déchets ménagers résiduels 
ultimes sur la base des données 2004 en CSDD classe 1 d’Argence, les autres traitements étant 
en Haute Normandie et région Parisienne). 
 
Les impacts environnementaux générés par les CSDUND actuellement en place dans le 
département sont les suivants : 
 

- Contribution aux émissions de gaz à effet de serre par le biais de l’émission de biogaz non 
brûlé 

- Consommation d’espace et occupation à long terme 
- Bruit généré par le trafic sur le site 
- Trafic aux alentours des installations et sur les axes qui les desservent  
- Odeurs liées à la fermentation des déchets et bassins de stockage des lixiviats  
- Modification de la topographie 
 

Cependant de nombreuses mesures sont prises, en application de la réglementation 
Installations Classées,  pour limiter ces impacts. Par exemple, en ce qui concerne la protection 
de la biodiversité , des mesures de reconquête des zones humides et de suivi de la faune et la 
flore sont désormais intégrées dans les arrêtés préfectoraux des CSDUND (exemple : un talus a 
été créé sur le CSDUND d'Isigny le Buat afin de protéger la campanule étalée). 
 
 

3.4. Perspectives d’évolution de l’état de l’enviro nnement 
 
 

Ce chapitre établit l’évolution probable de l’état de l’environnement si le plan n’était pas mis en 
œuvre. Il prend donc en compte la situation existante et exclue toute orientation d’un plan ou 
d’un projet antérieur n’ayant pas été concrétisé. 
 
 

- Les hypothèses de l’analyse du « scénario alterna tive 0 » 
 

Les hypothèses prises en compte dans le scénario « alternative zéro » excluent toute évolution 
de la filière de gestion des déchets prévue au projet de révision du Plan. Les ratios de 2005 
seront utilisés pour calculer les indicateurs de l’année 2009 et 2012. On considèrera que: 
 

·  Le tonnage total collecté évolue au même rythme que les années précédentes, soit une 
hausse de 1,3% par an (expliquée par la montée en charge des équipements et la lutte 
contre les dépôts sauvages) auquel s’ajoute l’évolution de la population (moyenne 
constatée dans la Manche),  

·  Le pourcentage de valorisation matière reste le même, 
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·  Le pourcentage de déchets stocké varie comme le tonnage total collecté c’est-à-dire de 
1,3% par an, 

·  Il n’y a pas de projets d’installations, 
·  Il n’y a pas d’action notable de réduction à la source. 
 
- Analyse quantitative du « scénario alternative 0 » 

 
Le tableau suivant montre l’évolution des indicateurs environnementaux entre 2005 et 2012 
dans le scénario « alternative zéro » : 
 

Unité 2005 2009 2012 Impact

Nombre d'habitants DGF - 542 812* 545 090** 550 140**

Ratio correspondant à la quantité 
totale de déchets collectés

kg/hab DGF 611,6* 644,0 669,5

Quantité totale de déchets collectés t 331 980* 351 050 368 304 Toutes les dimensions 

Ratio correspondant à la quantité 
de déchets valorisés matière

kg/hab DGF 240,9 240,9 240,9

Quantité de déchets valorisés 
matière

t 130 780* 131 310 132 530
Ressources naturelles (économie de matière et d'energie) 
Qualité des milieux (emissions de GES évitées)

Ratio correspondant à la quantité 
de déchets stockés

kg/hab DGF 370,7 403,1 428,6

Quantité de déchets stockés t 201 200* 219 725 235 790 Pollution des milieux (emission de GES)

Quantité totale de déchets collectés t 170 140 173 200 176 310 Toutes les dimensions 

* source : bilan déchets 2005 - ** source : PDGDMA de la Manche 

Déchets ménagers

Autres déchets sous la responsabilité des collectiv ités locales (déchets des plages, boues brutes de S TEP, matières de vidange, graisses, 
déchets du traitement de l'eau potable)

 
Tableau 4. Evolution des indicateurs environnementaux entre 2005 et 2012 

 
L’évolution prévue dans ce scénario génèrerait les impacts négatifs suivants : 
 
�  La collecte des ordures ménagères résiduelles serait plus importante (en tonnes kilomètres 

parcourus) du fait de l’augmentation des quantités de déchets produites (estimation d’un 
tonnage collecté de 368 305 tonnes en 2012) ; 

�  Les transferts de déchets seraient de ce fait plus fréquents du fait de cette augmentation des 
quantités collectées ; 

�  Le trafic augmenterait en conséquence, générant ainsi des émissions de CO2 et des 
nuisances locales supplémentaires ; 

�  Les quantités enfouies en centre de stockage des déchets ménagers et assimilés 
augmenteraient (235 790 t estimées en 2012) et engendreraient une occupation de l’espace 
supplémentaire par remplissage accéléré des centres actuels. Par ailleurs, cette 
augmentation risquerait également d’accélérer ou de générer la création de nouveaux 
centres de stockage des déchets ultimes non dangereux.  
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3.5. Diagnostic initial de l’environnement 

Effet de serre Air Eau Sols Matières premières Energie Ressources  locales Bruit Trafic Odeurs
Biodiversité et 

milieux naturels
Paysages

Patrimoine et 
culture

Pas d'impact notable
Consommation de 
carburant

Pas d'impacts 
notables

Tri

Risques travailleurs : 
Exposition aux 
poussières pour les sites 
d'Isigny le Buat et de 
Granville-Donville 
(atmosphère inversée 
pour les sites de Le Ham 
et Cherbourg, donc risque 
maitrisé) et contamination 
par les 
piquants/tranchants des 
particuliers

Bruit généré par 
le trafic sur le 
site

Trafic aux 
alentours des 
installations et sur 
les axes qui les 
desservent

Pas d'impact 
notable

Pas d'impact 
notable

Implantation dans 
des zones à faible 
valeur 
patrimoniale

Pas d'impact 
notable

Valorisation matière

Trafic vers les centres de 
valorisation mais diminué grâce à 
la réalisation d'une valorisation in-
situ (compostage individuel ou 
mulching)

Pas d'impact 
notable

Economie de matière 
premières par recyclage de 
près de 130 000 tonnes

Economie d'énergie 
par substitution d'une 
matière première 
vierge par une matière 
première secondaire

Pas de résultat notable et 
mesuré à l'heure actuelle

Traitement 
biologique

Pas d'impact notable 
dans une installation 
conforme à la 
réglementation

Pas d'impact 
notable

Risques travailleurs : 
exposition aux spores, 
aux pollens et à divers 
micro-organismes (risque 
micro-biologique) et 
risque d'exposition aux 
poussières lors du 
broyage et du criblage 
mais climat humide

Bruit généré par 
le trafic sur le 
site

Trafic aux 
alentours des 
installations et sur 
les axes qui les 
desservent

Risque d'odeur lié 
au process et à 
l'exploitation

Pas d'impact 
notable

Implantation dans 
des zones à faible 
valeur 
patrimoniale

Pas d'impact 
notable

Valorisation 
énergétique

Installations hors du 
département

Valorisation 
agronomique

Emissions évitées (engrais 
substitué)

Pas d'impact notable

Pas d'impact notable car 
les épandages sont 
contrôlés : les lots de 
boues sont contrôlés 
avant épandage et les 
industriels 
potentiellement 
polluants sont 
déconnectés des 
réseaux d'eaux usées

Amélioration de 
la qualité 
organique des 
sols grâce à 
l'épandage des 
boues

Production d'engrais 
chimiques évitée 
notamment grâce au 
compostage individuel

Economie d'énergie 
liée à la production 
évitée d'engrais

Sensibilité forte de 
la qualité des sols 
en raison des 
pratiques agricoles

Pas d'impact notable car 
les lots de boues sont 
contrôlés avant épandage

Plan d'épandage à 
respecter pour 
limiter les impacts 
locaux pour les 
riverains lors de 
l'épandage des 
boues brutes. La 
plupart du temps 
les boues ou le 
terrain sont 
chaulés au 
préalable. 

Stockage en 
CSDUND

Pas d'impact notable 
dans une installation 
conforme à la 
réglementation (= 
surveillance des nappes, 
traitement des lixiviats)

Pas d'impact 
notable dans une 
installation 
conforme à la 
réglementation 

Valorisation du biogaz 
actuellement sauf sur 
le site de Saint 
Fromond

- Travailleurs et riverains : 
risques très faibles 
principalement liés aux 
20% restant de rejets 
atmosphériques pour les 
personnes sensibles. Les 
études santé n'indiquent 
pas de risque significatif.
 - Présence d'oiseaux

Bruit généré par 
le trafic sur le 
site

Trafic aux 
alentours des 
installations et sur 
les axes qui les 
desservent

Odeurs liées à une 
une captation 
insuffisante des 
biogaz

Pas d'impact 
notable

Modification de la 
topographie sur le 
site du CSDUND 
mais intégration 
paysagère prise 
en compte dès le 
début de 
l'utilisation du 
site. Réalisation 
de zones humides 
en tant que 
mesures 
compensatoires.

Implantation dans 
des zones à faible 
valeur patrimoniale

Décharges 
sauvages

Pas d'impact notable
Pas de décharge sauvage 
dans le département

V
al

or
is

at
io

n

Pas de décharges sauvages dans le département donc pas d'impa cts notables

C
ol

le
ct

e 
et

 T
ra

ns
po

rt

Collecte et 
Transport

Acidification par retombée des gaz 
dissous par la pluie et émission de 
poussières lors du transport

Nuisances

 - Risques travailleurs : 
contamination par les 
piquants/tranchants des 
particuliers
 - Présence d'oiseaux

Milieux naturels sites et paysagesPollution et qualité des milieux
Risques sanitaires

Ressources naturelles

Pas d'impact notable

Consommation 
d'espace, 
occupation à long 
terme mais avec 
revégétalisation

La collecte sélective (au porte à porte, en conteneurs d'apport v olontaire 
ou en déchetterie intercommunale) permet de trier en amont et de  
favoriser la valorisation des déchets donc l'économie de ressour ces 

Le tri permet de favoriser la valorisation des déchets donc l'écono mie de 
ressource

Pas d'impact notable

Pas de résultat notable et mesuré à l'heure actuelle

Installations d'incinération hors du département
Production de biomasse issue des industries agro-alimentaires non  

exploitée

Pas d'impact notable

Pas de décharge sauvage dans le département

Permet d'éliminer les déchets des zones naturelles 
protégées et des sites historiques

Pas de résultat notable et mesuré à l'heure actuelle

Pas d'impact notable

Pas de décharge sauvage dans le département

Bruit généré par 
les camions de 
collecte et 
transport

Contribution au 
trafic et 
déterioration des 
routes

Impact très 
localisé

Installations hors du département Installations hors du département

Catégorie

- Installations hors du département, 
- Développement de chaudières à plaquettes bois pour 
optimiser la gestion des déchets de bois et réduire les 
émissions de CO2 liées au chauffage

 Installations hors du département

 - Actuellement tous les CSDUND du départment captent les 
biogaz en vue d'une valorisation énergétique et/ou d'une 
destruction : 80% des biogaz sont donc traités. Les 20% restant 
sont liés à la couverture semi-étanche et peuvent contribuer à 
un impact négatif sur une pollution de l'air (émissions de CH4 
en particulier).
- Existence de filets autour des alvéoles d'exploitation et 
ramassage dès envol.

- Emissions de CO2, CO, Nox liées à la circulation des camions 
notamment pour le transport vers des installations situées hors 
du département, mais phénomène atténué du fait de 
l'organisation intercommunale 
 - Pour les déchets ultimes pas de collecte en vrac, uniquement 
en sac. Pour la collecte sélective au porte à porte, la collecte est 
effectuée en sac. Pour la collecte sélective en apport volontaire, 
la collecte est réalisée grâce à des camions bachés. Les envols 
sont donc limités.

Pas d'impact notable

Les centres de tri sont soit à proximité immédiate des grands 
pôles de production (Cherbourg, Granville) soit au barycentre 
entre la zone de production et le CSDUND : le circuit est 
rationalisé, d'où moins de transport et moins d'émissions
pas d'émission de poussière car tri sous bâtiment

Délocalisation de la pollution par la diminution du 
stockage en CSDUND

Emissions des installations de compostage des déchets verts 
(plateformes ventilées et non ventilées) non quantifiées

T
ra

ite
m

en
t d

es
 r
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ue
ls

Note : Les décharges sauvages ont été fermées et réaménagées (50 cm de terre argileuse pour la couverture semi-perméable et 50 cm de terres végétales pour favoriser le réensemencement. Des servitudes d'usages (limitation du droit de construire et limitation des affouillements) ont été établies 

(inscrites aux hypothèques gérés par les services fiscaux) pour garder en mémoire l'existence de ces sites - A priori, ces servitudes sont reprises dans les PLU, cartes communales ou les remises à jours des documents d'urbanisme. 

 
Tableau 5. Impacts environnementaux de la gestion initiale des déchets 
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4. Justification du choix du scénario retenu 
 
 

Cette évaluation environnementale porte sur une révision du PDGDMA, ce qui signifie qu’un premier 
Plan avait été approuvé en 1996 puis un deuxième projet de Plan avait été approuvé en 2001.  
 
L’objectif des groupes de travail était, au travers de l’existant et de la mise en œuvre du Plan, 
d’examiner avec les divers acteurs, les axes d’amélioration de la gestion des déchets sur lesquels il était 
possible d’agir à l’échelle du territoire départemental pour un moindre impact environnemental. 
 
Les 12 principes initiaux fixés lors de l’élaboration du deuxième Plan ont été définis à partir de données 
du bilan de la gestion des déchets et des conclusions des groupes de travail de la commission 
consultative de révision, ils sont présentés ci dessous : 
 
1) Réduction de la fraction résiduelle des déchets ménagers à traiter en installation de traitement 
2) Généralisation de la collecte sélective de cinq matériaux (verre, papier, plastique, acier, aluminium) à 

l’ensemble des habitants 
3) Généralisation de la valorisation des déchets putrescibles (déchets verts et/ou fraction 

fermentescible des ordures ménagères) par la mise en place d’unités individuelles et collectives de 
compostage 

4) Achèvement du programme de construction de déchèteries pour placer chaque habitant à moins de 
10-15 minutes d’un site (soit une déchèterie par canton ou par groupement intercommunal) 

5) Le développement de l’accueil des déchets ménagers spéciaux en déchèterie pour les envoyer en 
filières spécialisées de traitement ; 

6) Le développement des moyens de réduction à la source de la production des déchets par les 
habitants des collectivités locales ; 

7) L’aide à la création et soutien des filières de valorisation départementales et régionales ; 
8) La résorption des décharges brutes communales (suivi du programme de fermeture) et réduction 

des dépôts de déchets abandonnés dans le milieu naturel 
9) La sensibilisation de la population aux objectifs de tri et de valorisation ainsi qu’à la réduction des 

dépôts sauvages de déchets dans le milieu naturel au travers du développement de l’éducation à 
l’environnement 

10) La mise en place de campagne de communication et d’information des résultats des collectes 
sélectives, du bilan de l’exploitation des installations de valorisation et de traitement des déchets ; 

11) Amélioration constante des unités de traitement afin de tenir compte des évolutions technologiques 
et tendre vers des performances environnementales optimales 

12) Non limitation du nombre d’installations de valorisation et de traitement de déchets ménagers et 
assimilés sur le territoire départemental. 

 
 
Les paragraphes suivants présentent les choix des variantes qui ont été intégrées au nouveau Plan. 
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4.1. Démarche et principe de la révision du Plan 
 

La démarche engagée par le département de la Manche s’est voulue participative en réunissant un 
grand nombre de représentants. Elle s’est inscrite dans une approche d’écoute et de négociation pour 
élaborer un Plan consensuel avec des objectifs réalistes et acceptables par tous. 
La démarche d’élaboration du Plan s’est donc basée sur des démarches de concertation et de 
participation active de tous les acteurs concernés. 

 
Afin d’organiser les débats et permettre des échanges constructifs, quatre groupes de travail ont été 
constitués autour des thèmes suivants :  
 

Groupe n°1  : Limitation de la production à la source de déchets.  

Groupe n°2  : Optimisation des filières de traitement de déchets ultimes. 

Groupe n°3  : Harmonisation des conditions d’accueil des déchets d’entreprises sur les installations 
de déchets. 

Groupe n°4  : Optimisation des collectes sélectives et de la valorisation des déchets non ménagers. 

 

Les groupes de travail étaient composés : 

- d’élus et de leurs représentants 

- d’administrations 

- de Chambres consulaires et représentations professionnelles 

- de sociétés privées 

- d’associations et bureaux d’études liés à l’environnement 
 

Cette démarche participative a permis de définir un ensemble d’orientations ambitieux, cohérent avec 
les enjeux du territoire et tenant compte des propositions des parties prenantes de chaque groupe de 
travail.  
 

Les réunions se sont déroulées entre octobre 2004 et mars 2006, à raison de quatre réunions au 
minimum par groupe de travail. Les réflexions des groupes de travail sur le projet de Plan avaient donc 
déjà été engagées avant la parution du décret n° 20 05-1472 du 29 novembre 2005 (modifiant le décret 
n° 96-1008 du 18 novembre 1996)  et la validation du guide de l’évaluation environnementale ADEME-
MEDD 2006, conduisant le Conseil Général à n’engager l’évaluation environnementale qu’en 2007. 
 

Les groupes de travail ont sélectionné les principes qu’ils souhaitaient voir appliquer pour chacune des 
quatre thématiques. Les orientations du plan ont été retenues après l’analyse et la sélection de ces 
principes par les groupes de travail. Le Plan est donc le résultat d’une réflexion concertée sur la base 
des principes retenus par ces quatre groupes, tendances issues des ateliers thématiques. 
Douze principes ont prévalu pendant toute la durée des travaux des groupes de travail et ont permis 
d’aboutir au PDGDMA.  
 
Les groupes de travail ont veillé à l’intégration du projet de PDGDMA et de sa portée dans le cadre 
réglementaire départemental, national et européen. Les groupes de travail ont effectué un travail de 
sélection à partir d’une multitude de possibilités dans un souci de protection de l’environnement 
et de limitation des impacts . Les orientations avaient donc déjà été définies sur la base d’une analyse 
de différents scénarios. 
 
Les grands principes de réflexion des groupes de travail sont présentés ci-dessous. Ils ont pour objectif 
de servir de base à l’élaboration d’un Plan simple, cohérent, efficace et adapté au contexte spécifique de 
la Manche. 
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Tableau n°3 Principes 
Groupe n°1 - Thème :  Limitation de la production à la source de déchets 

 
1) Toutes les activités commerciales et industrielles sont concernées, y compris celles des marchés de plein air ainsi que les 

foires. 

 2) Pour réussir, l’engagement de tous est obligatoire. 

 3) Le futur Plan sera mis en place de façon progressive. 

 

4) Des campagnes de sensibilisation et de communication seront obligatoires et organisées par tous les partenaires : publics et 
privés. 

- rôle majeur des groupements intercommunaux en charge de la gestion des déchets, 
- rôle majeur de la grande distribution généraliste et spécialisée. 

Groupe n°2 - Thème :  Optimisation des filières de traitement de déchets ultimes 

 

5) Principe de proximité applicable au département, 

Le Code de l’environnement insiste sur cet aspect pour limiter le transport sur de longues distances des déchets. Pour information, 
selon un bilan établi par l’ADEME, le transport de déchets (de toutes origines y compris ceux issus des chantiers de B.T.P.) est 
responsable de 33 % du trafic global de camions. 

 

6) Principe des conditions techniques et économiques du moment 

Ce principe permettra de définir la notion de déchets ultimes applicables pour le département de la Manche. En effet, des filières de 
valorisation existent pour une bonne partie des déchets produits ; toutefois, des solutions industrielles restent à développer pour 
certains déchets où le coût de traitement devra être économiquement viable. 

 

7) Principe du développement durable : recherche des techniques les moins agressives pour l’environnement 

Ce principe découle des programmes nationaux de lutte contre l’effet de serre (lutte contre la production de CO2…), des objectifs de 
la Charte départementale de Développement Durable et doit permettre de trouver des solutions pragmatiques dans le respect de 
l’environnement. Il sera notamment apporté une attention très particulière aux divers transferts de pollutions induits par les 
différentes solutions proposées. 

 

8) Principe de technologie mature 

Les collectivités territoriales et les industriels sont totalement libres de mettre en œuvre des technologies innovantes ou 
d’accompagner la recherche de nouveaux procédés, mais le futur Plan ne présentera que des solutions matures pour lesquelles il 
existe le recul nécessaire pour correctement les analyser de manière fiable. 

Groupe n°3 - Thème :  Harmonisation des conditions d’accueil des déchets d’entreprises sur les installations de déchets 
 9) Responsabilité de chaque producteur dans la gestion de ses déchets dans le respect de la réglementation. 

Groupe n°4 - Thème :  Optimisation des collectes sélectives et de la valorisation des déchets non ménagers 

 
10) Acceptation des seuls déchets ultimes en unités de traitement de déchets, y compris les installations intermédiaires comme 

les stations de transit. 

 
11) Obligation de privilégier, dans les conditions techniques et économiques du moment, les tris de différentes natures de 

déchets non ménagers. En effet, des filières de valorisation existent pour une bonne partie des déchets produits, mais les 
solutions industrielles ne sont pas encore au point ou le coût de traitement par certaines filières serait élevé pour les entreprises. 

 

12) Recherche de solutions de proximité et dans le respect du développement durable 

Le Code de l’environnement insiste sur cet aspect pour limiter le transport sur de longues distances des déchets. A nouveau, pour 
information, le transport de déchets (de toutes origines y compris ceux issus des chantiers de B.T.P.) est responsable de 33 % du 
trafic global de camions (source : bilan établi par l’ADEME). 

 

13) Des campagnes de sensibilisation et de communication seront obligatoires et organisées par tous les partenaires : publics et 
privés. 

- rôle majeur des groupements intercommunaux en charge de la gestion des déchets, 
- rôle majeur de la grande distribution généraliste et spécialisée. 

 
Tableau 6. Les 12 principes des groupes de travail 

 
Les variantes du PDGDMA (ensemble des orientations du plan) ont été le fruit d’un choix 
technologique et géographique  réalisé par ces groupes de travail. 
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4.2. Arguments, critères technologiques et géograph iques de choix 
 
Lors du démarrage de la révision du Plan, il faut noter que l'organisation intercommunale en matière 
de gestion des déchets était quasi généralisée  sur l’ensemble du département et que la proximité 
des centres de tri (pour les déchets issus des C.S.) et CSDUND ou UVEID avait déjà était optimisée. 
 
Choix technologique   
 
Le choix technologique a été réalisé à partir de la synthèse de l’état de développement des différents 
procédés de traitement des déchets ménagers tels qu’ils peuvent être proposés actuellement en France 
et à l’étranger : 
 

Technologie Type de réacteur Commentaires
Maturité de la 
technologie

Grilles La technologie de référence jusqu'à maintenant +++
Tournant ou 
oscillant

Utilisée dans le passé pour les petites installations +

Lit fluidisé
Différents types de réacteurs sont développés 
Importance de la préparation des déchets

++

Lit fixe Technologie des années 80 abandonnée - -

Lit fluidisé
Préparation nécessaire du combustible 
pour le rendre homogène

-

Pyrolyse
Pyrolyse + combustion 
in ou ex-situ

Production d'un combustible carboné 
dont la combustion peut être séparée 
de l'unité de pyrolyse

-

Stockage
Gestion par alvéoles, captation, 
traitement biogaz et lixiviats

+++

Taux de siccité élevé Traitement de la FFOM triée à la source +
Taux d'humidité élevé Faible retour d'expérience +

Des ordures brutes ++

De la FFOM* +/++

"physico-chimiques" 
mélange avec réactifs

Mélange après préparation 
des déchets

Nombreux procédés
Pas de référence
Débouchés problématiques pour les produits

- -

Par séparation des fractions Gestion des sous-produits délicate +/-

Par séchage -

Gazéification

Unité de valorisation 
énergétique par 
combustion des 
déchets

N'est pas recommandé voir à abandonner : 
refus importants, valorisation produits difficile, 
différents niveaux de technologie possibles 

Fabrication de 
combustibles dérivés

Plateforme de 
compostage

Unité de méthanisation

 
*FFOM : Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères 

Tableau 7. Grille de sélection des technologies 
 
En ce qui concerne le choix technologique, seuls les quatre procédés jugés matures par les groupes de 
travail ont été inclus dans le PDGDMA : l’unité de valorisation énergétique par combustion des déchets, 
le stockage, l’unité de méthanisation et la plateforme de compostage. 
 
Choix géographique  
 
Les critères d’implantation des installations, préalablement sélectionnées grâce au choix technologique, 
ont été définis comme suit : 
 

Bilan 2002 
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- Pour les CSDUND : (extrait du projet de PDGDMA 2006) 
 

Ordre de 
priorité 

Conditions d’implantation pour le département de la Manche 

1.  
Superficie minimale de 20 ha (pour 50 000 tonnes/an) à 40 ha (pour 100 000 
tonnes/an)  

2.  
Géologie favorable (de type argileux limoneux) sur une épaisseur de 5 mètres 
(minimum) avec sol non saturé en eau  

nota : perméabilité K = 10-6 m/s sur 5 mètres. 

3.  
Zone isolée et zone d’exploitation distante au minimum de 200 mètres des 
habitations de tiers 

4.  
Compatibilité avec le plan local d’urbanisme (PLU), ou plan d’occupation des 
sols (POS) ou carte communale 

5.  

Matériaux suffisants sur place pour construction des digues et autres 
aménagements  

nota : pour un coût maîtrisé, gestion en remblais déblais sans 
apports extérieurs. 

6.  
Rechercher la proximité de voies ferrées pour étudier les possibilités de transfert 
ferroviaire des déchets 

7.  
Accès routier correct (route départementale double sens de largeur suffisante 
pour le croisement de 2 camions) 

8.  Accès routier avec un minimum de traversées de bourg ou hameaux 

9.  En dehors des périmètres de protection de captage d’eau potable 

10.  Absence de sources sur le site 

11.  

Distance d’éloignement minimum de 500 mètres de monuments historiques 
inscrits et/ou classés  

nota : des prescriptions particulières peuvent être imposées par 
l’architecte des bâtiments de France. 

12.  Intégration paysagère à soigner 

13.  Hors zones inondables répertoriées ou zones de marais 

14.  Hors lit mineur et majeur de rivières 

15.  
Hors zone « Natura 2000 », Z.N.I.E.F.F., Z.I.C.O., Z.P.S, répertoriée par le 
conservatoire botanique de Brest 

16.  
Attention aux sites archéologiques référencés et le ralentissement des travaux de 
construction 

Tableau 8. Critères d’implantation des CSDUND 
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- Pour les UVEID : (extrait du projet de PDGDMA 2006) 
 

Ordre de 
priorité 

Conditions d’implantation pour le département de la Manche 

1.  
Superficie minimale 3 à 4 ha (pour 50 000 tonnes/an) à 6 à 8 ha (pour 100 
000 tonnes/an) 

- nota : superficie variable selon les aménagements - 

2.  Attention à la proximité de crèches, écoles, maisons de retraite, 
établissements de santé 

3.  Site permettant une bonne dispersion des rejets atmosphériques 

4.  Compatibilité avec le plan local d’urbanisme (PLU), ou plan d’occupation 
des sols (POS) ou carte communale 

5.  Proximité d’utilisateurs de la chaleur produite et/ou d’électricité (industriels, 
réseau de chaleur urbain, réseau EDF…) 

6.  Proximité d’un pôle urbain 
- nota : la périphérie de sites urbains constitue un atout favorable - 

7.  Proximité de voies ferrées pour envisager le transfert ferroviaire des déchets 

8.  Accès routier correct (route départementale double sens, de largeur 
suffisante pour le croisement de 2 camions) 

9.  Accès routier avec un minimum de traversées de bourg ou hameaux 

10.  Intégration paysagère à soigner 
- nota : le design de l’usine peut être valorisé - 

11.  En dehors des périmètres de protection de captage d’eau potable 

12.  

Distance d’éloignement minimum de 500 mètres de monuments historiques 
inscrits et/ou classés  

- nota : des prescriptions particulières peuvent être imposées  
par l’architecte des bâtiments de France - 

13.  Hors zones inondables répertoriées ou zones de marais 

14.  Hors lit mineur et majeur de rivières 

15.  Hors zone « Natura 2000 », Z.N.I.E.F.F., Z.I.C.O., Z.P.S, répertoriée par le 
conservatoire botanique de Brest 

16.  Attention aux sites archéologiques références et le ralentissement des 
travaux de construction 

Tableau 9. Critères d’implantation des UVEID 
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- Pour les unités de méthanisation : 
 

Ordre de 
priorité 

Conditions d’implantation pour le département de la Manche 

1 Superficie minimale 3 à 4 ha, mais variable selon les aménagements 

2 Zone isolée et distante au minimum de 200 mètres des habitations de tiers 

3 Site permettant une bonne dispersion des rejets atmosphériques 

4 Compatibilité avec le plan local d’urbanisme (PLU), ou plan d’occupation 
des sols (POS) ou carte communale 

5 Proximité d’utilisateurs du biogaz ou de l’énergie produite (réseau de 
chaleur urbain, réseau EDF…) 

6 Proximité de voies ferrées pour envisager le transfert ferroviaire des déchets 

7 Accès routier correct (route départementale double sens, de largeur 
suffisante pour le croisement de 2 camions) 

8 Accès routier avec un minimum de traversées de bourg ou hameaux 

9 
Intégration paysagère à soigner 

nota : le design de l’usine peut être valorisé 

10 En dehors des périmètres de protection de captage d’eau potable 

11 

Distance d’éloignement minimum de 500 mètres de monuments historiques 
inscrits et/ou classés  

nota : des prescriptions particulières peuvent être imposées 
par l’architecte des bâtiments de France. 

12 Hors zones inondables répertoriées ou zones de marais 

13 Hors lit mineur et majeur de rivières 

14 Hors zone « Natura 2000 », Z.N.I.E.F.F., Z.I.C.O., Z.P.S, répertoriée par le 
conservatoire botanique de Brest 

15 Attention aux sites archéologiques référencés et le ralentissement des 
travaux de construction 

Tableau 10. Critères d’implantation des UM 
 
 
Au vu de ces critères technologiques et géographiqu es, le scénario présenté dans le projet de 
Révision du plan a été retenu. 
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5. Effets notables probables de la mise en œuvre du  plan 
 
Les nouvelles orientations proposées par le Plan Départemental de Gestion des Déchets Ménagers et 
Assimilés vont induire de nouveaux impacts (positifs ou négatifs) au niveau environnemental 
susceptibles d’influer sur une ou plusieurs des cinq dimensions de l’environnement (Pollutions et qualité 
des milieux, Ressources Naturelles, Nuisances, Risques Sanitaires, Milieux Naturels Sites et Paysages).  
 
L’ensemble des tableaux présentés ci-dessous recense pour chaque dimension de l’environnement et 
pour chaque orientation, les principaux impacts probables. 
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Bilan 
 
Les enjeux majeurs pour chaque dimension de l’envir onnement  
 
A partir de l’analyse des principaux impacts probables pour chaque dimension de l’environnement et pour 
chaque orientation, les enjeux les plus significatifs en termes d’impacts environnementaux ont été repris ci-
dessous afin de disposer d’une vision synthétique. 
 
 

 
Pollution et 
qualité des 

milieux 

Ressources 
Naturelles 

Risques 
Sanitaires 

Nuisances 
Milieux naturels, 
sites et paysages 

Enjeux 
forts 

Production de gaz 
à effet de serre 

Qualité des sols 
agricoles et des 

nappes phréatiques 
par valorisation 

agronomique des 
déchets verts et des 

boues de stations 
d’épuration 

   

 

Consommation 
d’énergie sur 

l’ensemble de la filière 
 

Risques de 
contacts avec 
poussières, 

champignons, 
bactéries au 
niveau des 

équipements de 
gestion des 

déchets 

Trafic routier 
engendré par le 

transport des 
déchets 

Consommation 
d’espace et 

d’occupation à 
long terme Enjeux 

modérés 

 

Economie de 
ressources liée à la 

valorisation des 
déchets d’emballages 

 

 
Odeurs liées à 

certaines 
installations 

Impacts sur la 
biodiversité et les 

milieux 

Tableau 11. Bilan des enjeux environnementaux les plus significatifs 
 
Légende : 
En vert : impacts positifs sur les dimensions de l’environnement 
En rouge : impacts potentiellement négatifs sur les dimensions de l’environnement 
En noir : impact non quantifiables (positifs et négatifs) 
 
En complément aux tableaux précédents, les pages suivantes fournissent un bilan des principaux impacts 
de la mise en œuvre du projet de révision du Plan sur chaque dimension environnementale. Dans la 
mesure du possible, les impacts ont été chiffrés notamment en termes de CO2 rejeté, d’énergie, d’eau et 
de matières premières économisées. 
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a) Pollution et qualité des milieux  
 

i) Production de gaz à effet de serre 
 
Les émissions de gaz à effet de serre seront limitées grâce aux objectifs suivants du projet de révision du 
plan : 
 
- Actions de réduction à la source  des déchets d’emballages, des sacs plastiques et journaux 

publicitaires : ces actions permettront de limiter les émissions grâce à la production évitée de déchets. A 
titre d’exemple, une tonne de déchets enfouie peut engendrer jusqu’à 800 kg de CO2

2. Par ailleurs, la 
collecte des emballages en milieu semi-urbain nécessite d’effectuer en moyenne 30 km par tonne en 
apport volontaire et 75 km au porte à porte3. Sur la base des chiffrages 20054, une tonne de déchets 
d’emballage transportés en milieu semi-urbain dans la Manche (autre que le verre) correspond à une 
émission en CO2 de 103 kg 5. Ces émissions seront limitées grâce aux actions de réduction à la source ; 

 
- Optimisation de l’emplacement des points d’apport v olontaire (PAV) de la collecte sélective  sur 

les « parcours de vie » (choix d’emplacements judicieux pour permettre un accès aisé par tous les 
usagers et par le collecteur : devant les mairies, écoles, aire de stationnement et souvent à proximité 
des supérettes, supermarchés ou hypermarchés, etc.). Ce choix d’implantation permet de limiter les 
impacts des émissions de CO2 liées au transport des déchets vers les points d’apport volontaire, les 
déplacements engendrés pour apporter les déchets au PAV étant couplés à une autre activité 
(supermarché, transports vers les écoles etc.).�En termes d’émissions, l’économie prévue est de près de 
98 kg de CO 2 par tonne de déchet 6; 

 
- Réduction de la fréquence de collecte : grâce à une plus grande participation aux collectes 

sélectives, la réduction de la fréquence de collecte des ordures ménagères résiduelles permettra de 
limiter les transports donc les émissions. Cet objectif devrait également permettre d’optimiser le 
remplissage des bennes afin de permettre le transport de bennes complètes (ceci permet d’éviter 
d’effectuer des circuits avec des bennes à demi-pleines pour des collectivités de fréquence de collecte 
plus de quatre fois par semaine en zone urbaine). La diminution des émissions à prévoir est de 22 kg 
de CO2 pour 10 km parcourus en moins7 ; 

 
- Mise en place de collectes regroupées pour les entr eprises  (objectif de soutien à l’organisation de 

gestion collective de déchets par regroupement des catégories de déchets des entreprises voire un 
« service collectif départemental »). Cette mesure permettra d’optimiser le transport des déchets de 
même catégorie et issus de différentes entreprises. Les émissions de gaz à effet de serre seront de ce 
fait limitées. La diminution des émissions à prévoir est de 22 kg de CO 2 pour 10 km parcourus en 
moins; 

 

                                                 
2 L’impact de l’enfouissement sur l’effet de serre allant jusqu’à +5000 eq hab (Source : Déchets ménagers : leviers d’améliorations des impacts environnementaux, ADEME et Eco-
emballages) à multiplier par 6,2 t de CO2  par habitant (source :http://www.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=6367) sachant qu’un habitant génère 425 kg de déchets en un an et 
que les estimations ont été réalisées pour 150 000 habitants (Source : Déchets ménagers : leviers d’améliorations des impacts environnementaux, ADEME et Eco-emballages) avec une 
hypothèse de 60% de taux d’enfouissement (Source : bilan 2005 de la gestion des déchets dans la Manche, réalisé par la DDASS 50) soit une émission de 
5000*6,2*1000/(150000*0,425*0,6) kg de CO2 par tonne enfouie. 
3 Source : guide ADEME-MEDD 
4 la collecte des autres emballages que le verre a été réalisée à 60,8% en apport volontaire et à 38,7% en porte à porte. En retenant donc une distance moyenne de 47,3 km par tonne 
d’emballages transporté (autre que le verre) ainsi qu’une consommation moyenne de 80 litres de diesel pour 100 kilomètres parcourus, la consommation de diesel d’une tonne de déchet 
d’emballage collectée (autre que le verre) est donc évaluée à près de 38 litres par tonne 
5 Source : www.febiac.be/public 
6 Si les véhicules utilisés fonctionnent au diesel (consommation moyenne de 0,8 litres/km selon le guide ADEME-MEDD) pour une collecte des emballages en apport volontaire plutôt 
qu’au porte à porte  en milieu semi-urbain (en moyenne 30 km par tonne au lieu de 75 km au porte à porte selon le guide ADEME-MEDD)  
7 La collecte des OMR correspond à 10 kilomètres/tonne de déchets soit avec une consommation de diesel de 0,8 litres au kilomètre et un facteur d’émission de 2,7 kg de CO2 par litre de 
diesel consommé, le résulat est de 21,6 kg de CO2  par tonne de déchet. 
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- Présence d’un réseau de proximité (périmètres de collecte et transport restreints à 20 – 30 km ; unités 

de transfert et de tri situées au barycentre des zones de production et unités de valorisation situées à 
proximité des plateformes de tri, proximité des recycleries-ressourceries des déchèteries existantes) 
permettant de réduire les distances parcourues lors de la collecte et du transport des déchets et par 
conséquent, limitant les émissions de gaz à effet de serre. Par exemple, pour une diminution de la 
distance de transfert de 100 km à 20 km, consommation d’énergie évitée est de 12 kWh8 par tonne de 
déchets gérés soit une émission de CO2 évitée de plus de 3 kg de CO 2 par tonne de déchets gérée  

9. 
 
- Augmentation des taux de valorisation matière permettant d’éviter les émissions engendrées par la 

production de matière première vierge. Le tableau suivant, basé sur les estimations de l’ADEME10, 
présente les émissions évitées par le tri et la valorisation des flux totaux d’emballages présentés dans le 
projet de révision du Plan pour 2012 et 2017. Les données du scénario « alternative zéro » ont été 
simulées sur la base du gisement des emballages 2012 - 2017 présentés dans le projet de révision du 
Plan en utilisant les taux de valorisation de 2005.  

 

Catégorie 
d'emballage

Quantité triée 
(en tonnes)

Emissions de 
CO2 évitées 
(teq CO2)

Catégorie 
d'emballage

Quantité triée 
(en tonnes)

Emissions de 
CO2 évitées 
(teq CO2)

Catégorie 
d'emballage

Quantité triée 
(en tonnes)

Emissions de 
CO2 évitées 
(teq CO2)

Acier 844 1 520 Acier 3 655 6 579 Acier 4 225 7 605
Aluminium 31 229 Aluminium 560 4 088 Aluminium 700 5 110
Papier Carton 4 574 0 Papier Carton 30 300 0 Papier Carton 39 780 0
PET - PEHD 2 696 3 235 PET - PEHD 15 200 18 240 PET - PEHD 19 990 23 988
Verre 22 295 8 918 Verre 24 500 9 800 Verre 25 830 10 332
Total 30 440 13 902 Total 74 215 38 707 Total 90 525 47 035  
 
 
 
 
Les économies de CO2 sur la période 2005 - 2017 permises par les objectifs de tri et valorisation des flux 
totaux d’emballages présentés dans le projet de révision du Plan sont donc les suivantes : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 12. Emissions de CO2 évitées  
 

 
Le total des émissions évitées toutes catégories d’emballages confondues est donc de 33 133 tonnes de 
CO2 au total (550 kg de CO2 par tonne de déchet d’emballage toutes catégories confondues) soit 
l’équivalent des rejets annuels de 2 020 foyers français 11. 
 

 

                                                 
8 Source : Déchets ménagers, leviers d’amélioration des impacts environnementaux, ADEME et ECO-Emballages 
9 Source : www2.ademe.fr/servlet/getBin?name=2F43E80DCE0CD543BDA32CC6BB8652A11150121764346.pdf 
10 Source : Guide ADEME MEDD pour l’évaluation environnementale des plans d’élimination des déchets 
11 Source : www.consoglobe.com/bp112-1878_climat-que-faire-pour-emettre-moins-de-co2.html 

Scénario alternative «  zéro » 
(sur la base du gisement 2012-2017 et des 
taux de valorisation 2005) 

2012 avec Plan  2017 avec Plan  

Catégorie 
d'emballage

Augmentation des quantités 
triées entre le scénario 

alternative zéro et les objectifs 
2017 présentés dans le Plan 

(en tonnes)

Emissions de 
CO2 évitées 

(teq CO2)

Acier 3 381 6 085
Aluminium 669 4 881
Papier Carton 35 206 0
PET - PEHD 17 294 20 753
Verre 3 535 1 414
Total 60 085 33 133
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- Développement de l’utilisation de  chaudières à plaquettes bois : Le projet de révision du Plan 

prévoit d’accompagner le développement de la valorisation du bois par le soutien à la création de 
chaudières à plaquettes bois  (de grande puissance pour des industriels ou des équipements publics, 
de petite et moyenne puissance pour les collectivités territoriales et des chaudières individuelles pour 
les particuliers), au niveau des collectivités locales, des agriculteurs et des particuliers. Pour les 
chaudières de moyenne puissance (inférieure à 500 kW), le projet de révision du Plan demande à ce 
que cette filière soit envisagée pour une valorisation de proximité  puisqu’elle ne concerne que les 
branchages, issues de la taille des haies bocagères, hors feuilles et tontes de gazon. Si de petites 
quantités de bois sont transportées à des fréquences importantes, des impacts en termes d’émissions 
de gaz à effet de serre liés au transport seront à prendre en considération. Cependant, si les chaudières 
sont mises à place en quantité suffisante par les utilisateurs, les émissions de CO2 seront réduites grâce 
à la substitution d’un combustible fossile (fuel, gaz naturel) ayant un facteur d’émission important (2,7 kg 
de CO2 par litre de fuel, 2,2 kg de CO2 par m3 de gaz naturel12) par un combustible biomasse disposant 
d’un facteur d’émission considéré comme nul (le CO2 émis lors de la combustion du bois étant absorbé 
par des arbres en croissance plantés dans le cadre d’une gestion environnementale adéquate des haies 
et des forêts) ; 

 

- Renforcement de l’utilisation du compost permettant une diminution des émissions liées à la 
fabrication d’engrais (économie de 26 kg de CO2 par tonne de déchets compostés13 soit plus de 1 470 t 
de CO2 pour les 56 620 tonnes de déchets compostés en 2005) ; 

 

- Diminution des tonnages enfouis en CSDUND  contribuant à une diminution des émissions liées au 
transport vers les CSDUND parallèle à l’augmentation de la valorisation matière. Ces effets n’ont pu 
être quantifiés en l’état actuel des connaissances ; 

 

- Obligations de valorisation du biogaz en CSDUND : Le projet de révision du Plan prévoit également 
que la simple destruction du biogaz par brûlage soit progressivement arrêtée au plus tard fin 2010, ce 
qui permet de limiter les émissions de CO2. Le biogaz devra donc obligatoirement être valorisé. Pour un 
passage de 50% à 70% du taux de captage du biogaz en CSDUND, l’économie correspondante est de 
300 kg de CO 2 par tonne de déchets entrants. Avec un passage à 90% le bénéfice est supérieur à 300 
kg de CO2 par tonne de déchets entrants. La valorisation obligatoire du biogaz demandée par le projet 
de révision du Plan réduira la contribution à l’effet de serre d’un biogaz non valorisé, du fait de ses 
fortes teneurs en méthane. L’incidence du méthane (CH4) est en effet 22 fois plus forte que celle du gaz 
carbonique14. Cette valorisation énergétique permet donc de remplacer l’utilisation de combustibles 
fossiles, fortement émetteurs en CO2, par une énergie naturellement générée par le stockage sur les 
CSDUND.  

 

- Possibilités de transport ferroviaire de déchets  : suite à l’étude des possibilités de transfert de 
déchets entre l’agglomération cherbourgeoise et le CSDUND d’Eroudeville-Le-Ham par voie ferroviaire 
et à la publication par l’ADEME et la société ECORAIL d’une plaquette de communication « Transport 
des déchets, la solution ferroviaire », le projet de révision du Plan prévoit d’encourager et 
d’accompagner financièrement les groupements intercommunaux dans la mise en œuvre du transport 
ferroviaire des déchets ménagers vers des unités de traitement de déchets créées à proximité de voies 
ferrées. Afin de limiter les impact en termes d’émissions dans l’air, d’acidification de l’air et de nuisances 
sonores liées au transport, la proximité des équipements de traitement dans le département à un axe 
ferroviaire au fret suffisant constitue un point de vigilance important. A titre d’exemple, sans prendre en 
compte les émissions générées par les pré et post-acheminement en camion vers les trains, un 
kilomètre parcouru en camion15 à plein génère 1,1 kg eq CO 2. En revanche, un kilomètre parcouru en 
train génère seulement 0,007 kg eq CO 2. Dans tous les cas, toute réorganisation des collectes devra se 
faire selon des objectifs d’optimisation logistique.  

                                                 
12 Source : GHG protocol et Bilan Carbonne de l’ADEME 
13 Source : Déchets ménagers, leviers d’amélioration des impacts environnementaux, ADEME et ECO-Emballages 
14 Source : Le Journal de l’Environnement, semaine du 04 septembre 2007 
15 Hypothèses de camions de transport diesel pouvant contenir de 8 à 10 tonnes de déchets avec un Poids Total Autorisé en Charge de 11 à 19 tonnes et hypothèses de trains avec 
locomotives électrique sur le territoire français (électricité nucléaire). Calculs présentés avec une incertitude de 11% pour les émissions des camions et 20% pour les émissions des trains. 
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Pour un nombre plus limité d’objectifs, la production de gaz à effet de serre  risque d’augmenter du fait 
des propositions suivantes du projet de révision du Plan : 
 

- collectes sélectives au porte à porte en milieu urb ain  (déchets des commerçants, déchets 
fermentescibles des restaurants et cantines) ; 

 

- apports de déchets verts en plate-forme de composta ge ou unités de valorisation (sauf si les 
transports sont optimisés en plaçant une benne chez les entreprises du paysage puis en envoyant 
directement en unités de valorisation; ceci permet une diminution des allers-retours chantiers – 
déchèterie – siège social). 

 

Il n’est pas possible à ce stade d’établir le solde quantifié des impacts positifs et négatifs en matière 
d’impact sur l’air et d’effet de serre. 
 

Le développement des collectes sélectives et séparatives appelle à une vigilance forte quant à  
l’optimisation logistique du transport , de manière à limiter la consommation de carburant utilisé pour la 
collecte et le transport des déchets. Cependant la majorité des objectifs du Plan contribue à une réduction 
des émissions de CO2.  
 

La mise en place d’indicateurs de suivi appropriés (voir partie « Suivi Environnemental ») fournira aux 
collectivités du département les éléments de vigilance nécessaires. 
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Tableau 13. Récapitulatif des impacts des orientations du plan en termes d’émissions de CO2 

                                                 
16 Si les véhicules de collecte fonctionnent au diesel avec une consommation moyenne de 80 litres de diesel pour 100 km et un facteur d’émission de 2,7 kg de CO2 par litre de diesel  
17 Conditions précisées dans le guide ADEME – Eco-Emballages Déchets ménagers : « leviers d’améliorations des impacts environnementaux » 
18 11 km par tonne à multiplier par une consommation de bennes diesel en moyenne de 80 l/100 km (source Guide ADEME-MEDD) en utilisant u facteur d’émission de 2,7kg CO2/l de 
diesel 
19 Distance moyenne de 20km/t de déchets avec une consommation de bennes diesel en moyenne de 80 l/100 km (source Guide ADEME-MEDD) et un facteur d’émission de 2,7 kg de 
CO2 par litre de diesel 
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ii) Impacts sur les eaux et les sols 
 

- La mise en place des collectes sélectives en milieu  urbain  (déchets des commerçants, déchets 
fermentescibles des restaurants et cantines, DEEE) permettra de réduire les éliminations non 
contrôlées pour ces types de déchets permettant ainsi d’éviter les pollutions accidentelles des eaux 
et des sols (en particulier concernant les DEEE et les dépôts sauvages) ; 

 

- Par ailleurs, les principaux objectifs de valorisation agronomique  proposés dans le Plan sont :  
 

- l’utilisation de compost  pour les jardins publics/privés, pour les activités de maraîchage et 
horticulture 

 

- la pérennisation des filières d’épandage des boues de STEP contrôlées et conformes aux 
exigences règlementaires afin d’éviter toute pollution des sols et des eaux 

 

- le développement de la technique du mulching.  
 

Ces objectifs auront d’une part un impact positif sur la stabilité structurale des sol s et leur fertilité  
grâce à l’apport de matière organique et d’autre part, permettront de réduire l’utilisation d’engrais 
responsables de la pollution diffuse des nappes phr éatiques  (en particulier par les nitrates et 
responsables des phénomènes d’eutrophisation). L’accroissement de la stabilité des sols favorisé par 
l’utilisation de compost permettra en outre de mieux maîtriser le lessivage des sols en cas de 
précipitations de forte amplitude (érosion) en favorisant l’infiltration de l’eau dans les sols en profondeur. 
 

b) Ressources Naturelles  
 

 

i) Matières premières et ressources locales 
 

- Les objectifs de réduction à la source  (augmentation des flux de déchets « évités » et des flux de 
déchets « détournés »), d’optimisation de la collecte (via notamment les collectes sélectives), de tri et 
d’augmentation des taux de valorisation matière  permettront d’une part de limiter la consommation 
de ressources pour la collecte et le traitement des déchets et d’autre part d’économiser des matières 
premières grâce au recyclage de matières premières secondaires . Les tableaux page 627 quantifient 
les tonnages de matériaux économisés grâce aux quantités d’emballages triés et valorisés pour une 
tonne de matériaux puis pour les flux totaux d’emballages présentés dans le projet de révision du Plan 
pour 2012 et 2017. A titre d’exemple, la valorisation d’une tonne d’emballage carton permet d’économiser 
près de 3 tonnes de bois et plus de 15 m3 d’eau20. Ces impacts seront donc évités grâce aux opérations 
de réduction à la source proposées dans le projet de révision de Plan. 

-  

- Comme mentionné précédemment, s’ils sont réalisés conformément à la réglementation, les objectifs 
de valorisation agronomique  proposés dans le projet de révision de Plan auront un double avantage 
sur les ressources naturelles : d’une part, ils permettront d’améliorer les ressources telles que les sols et 
les eaux souterraines (voir paragraphe a. ) ; d’autre part, ils engendreront des économies de production 
d’engrais chimiques (économies d’azote, potassium et phosphore ainsi que d’oligo-éléments auxquels 
s’ajoutent des économies en termes de consommation d’eau et d’énergie nécessaires à la fabrication de 
l’engrais chimique).  

-  

- La filière de valorisation du bois déchiqueté  pour le paillage des sols permet d’améliorer la qualité 
des sols. La couverture des zones de plantations favorise la reprise des plants en permettant notamment 
de conserver l’humidité du sol. 

-  

- Enfin, l’objectif de développement de l’utilisation de chaudières à plaq uettes bois  favorisera la 
valorisation d’une ressource renouvelable locale : le bois plaquettes à partir de bois d'élagage 
notamment issu de l’entretien des 53 000 km de haies fonctionnelles présentes dans la Manche et ceci 
permettra d’éviter la consommation d’énergie fossile. Cet objectif contribuera à préserver les forêts et les 
haies du Département. 

                                                 
20 Source : site internet « e-tonnes » d’éco-emballages 



���������	
���
������������������������
�������
��� �������������������������
�������
����������������� 
��
�
��
�������������������������������   

- Conseil Général de la Manche - 61 

ii) Energie 
 

- La réduction des fréquences de collecte des ordures mé nagères résiduelles  permettra de réaliser 
une économie importante en énergie destinée au kilométrage de collecte et transport vers les unités de 
valorisation et de traitement. Cette économie n’est pas quantifiable à l’heure actuelle. Le solde de 
consommation d’énergie entre cette mesure et les objectifs de collectes sélectives ne peut être quantifié en 
l’état actuel des connaissances. Si la réduction des fréquences permet d’optimiser 20% des tonnages 
transportés, l’économie associée sera de 13 kWh par tonne de déchets transportés21. 
 

- La présence d’un réseau de proximité des unités (périmètres de collecte et transport restreints à 20 – 30 
km ; unités de transfert et de tri situées au barycentre des zones de production et unités de valorisation 
situées à proximité des plateformes de tri), ainsi que la proximité des recycleries-ressourceries des 
déchèteries existantes permet de limiter les consommations liées aux transferts entre les installations 
(12kWh par tonne de déchets pour un passage de la distance de transfert 100 à 20 km). 
 

- Les flux totaux d’emballages triés et valorisés présent és dans le projet de révision du Plan  pour 
2012 et 2017 permettent de réaliser des économies d’énergie (voir page 62). La valorisation de 4 225 
tonnes d’emballages en acier prévue dans la Manche en 2017 permettra d’économiser 26 800 MWh 
d’énergie (soit 6,34 MWh par tonne d’acier valorisé) soit la consommation énergétique annuelle de près de 
800 français22 (grâce à la fabrication évitée d’emballages en acier à partir de matière première et 
équivalente). 
 

- Le développement de l’utilisation de chaudières à plaquettes bois  (matière première renouvelable) 
permettra de limiter la consommation d’énergie fossile (9,8 MWh/m 3 de fuel, 10,8 kWh/ m 3 de gaz 
naturel23), ressource naturelle non renouvelable. A titre d’exemple, utilisée en chaudière principale dans 
une maison de 200 m² et en remplacement du fuel, les économies sont évaluées à 3000 litres de fuel/an24. 
 

- Les objectifs de valorisation du biogaz sur les CSDUND  permettront également de réaliser des 
économies d’énergie. Avec un pouvoir calorifique inférieur de 14 GJ par tonne (3 890 kWh/t), un volume 
d’1 m3 de biogaz fournit près de 6kWh25. La technique du bioréacteur imposée aux nouveaux CSDUND 
dès le 1er Janvier 2007 permettra d’atteindre un taux de valorisation du biogaz de 90%. 
 

- En prenant l’hypothèse d’une production de 200 m3 de biogaz par tonne de déchets26, une valorisation de 
70% du biogaz, avec un rendement de 33% de conversion en électricité27, impliquerait une économie 
d’énergie de près de 280 kWh par tonne de déchet en fouis (en supposant un stockage principalement 
composé d’ordures ménagères avec une composition de méthane moyenne comprise entre 40 et 60%). 
 

- Dans la Manche, le biogaz capté est majoritairement destiné à une valorisation thermique pour le 
traitement des lixiviats, un rendement de 98% peut donc être appliqué au volume de biogaz valorisé (avec 
un taux de captage de 70%). Une tonne de déchets enfouie permettra donc une valorisation équivalente à 
820 kWh par tonne de déchets enfouis. Ainsi, les prévisions du Plan pour 201728 permettront de valoriser 
l’équivalent de près de 160 400 MWh. 
 

Cependant, l’un des objectifs du Plan est susceptible d’augmenter la consommation de combustible 
fossile. Il s’agit de la mise en place de collectes sélectives au porte à po rte  en milieu urbain  qui peut 
donc engendrer une consommation d’énergie fossile complé mentaire  pour le kilométrage réalisé 
lors de la collecte et du transport vers les unités de valorisation à raison de 43 kWh par tonne de déchets 
gérés29. Avec une augmentation de 5 000 tonnes en collecte sélective au porte à porte en milieu urbain, 
l’augmentation de consommation d’énergie correspondante est donc évaluée à 215 000 kWh. Cette 
valeur est à comparer aux économies d’énergie (en MWh) permises par la valorisation matière et 
présentées page suivante.  

                                                 
21 Pouvoir calorifique du diesel de 9,8 kWh/ litre associé à une consommation de diesel de 8 litres pour 10 kilomètres par tonne réduits à 8,33 km par tonne (Guide ADEME-MEDD) 
22 Source : Jean Marc Jancovici (http://www.manicore.com/documentation/economies.html) consommation liées au transport comprises 
23 Source : GHG protocol 
24 www2.ademe.fr/servlet/getBin?name=491959583E0907756A12895B2E18BD461161160920847.pdf - 
25 Source : ADEME 
26 www.decharge34.com/eux/page7b.html 
27 Source : Déchets ménagers : leviers d’améliorations des impacts environnementaux, ADEME et Eco-emballages 
28 Page 103 du Plan : 201 620 t de déchets ultimes en 2017 soit 195 570 t de déchets enfouis en 2017 en supposant que le traitement en CSDUND de classe 2 est le débouché de 97 % du 
tonnage de déchets ultimes. 
29 Source : Déchets ménagers, leviers d’amélioration des impacts environnementaux, ADEME et Eco-Emballages 
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Les tableaux ci-dessous présentent de manière chiffrée les principaux bénéfices du recyclage pour la 
dimension « Ressources naturelles  ». 

Bénéfices du recyclage des emballages en 2005, 2012  et 201730 (hors CO 2) 
 

« Scénario alternative zéro » (sur la base du gisement 2012 – 2017 avec les taux de 
valorisation 2005)  

Minerai de fer 
(tonnes)

Coke 
(charbon) en 

tonnes
Bauxite (t) Bois (t) Pétrole Brut (l) Gaz Naturel (m3) Sable (t) Eau (m3)

Energie 
(MWH)

Acier 844 1 199 481 920 5 353
Aluminium 31 71 283 928

Papier Carton 4 574 11 937 77 158 50 219
Moyenne pour les 
Plastiques PET et 

PEHD)
2 696 1 980 211 870 536 13 319 32 462

Verre 22 295 14 715 12 040 24 525
Total 30 441 1 199 481 71 11 937 1 980 211 870 536 14 715 103 720 113 488

Catégorie 
d'emballage

Quantité 
triée (en 
tonnes)

Economies de ressources naturelles, eau et énergie associées

 
 

2012 avec Plan 

Minerai de fer 
(tonnes)

Coke 
(charbon) en 

tonnes
Bauxite (t) Bois (t) Pétrole Brut (l) Gaz Naturel (m3) Sable (t) Eau (m3)

Energie 
(MWH)

Acier 3 655 5 190 2 083 3 984 23 173

Aluminium 560 1 266 5 051 16 576

Papier Carton 30 300 79 083 511 161 332 694
Moyenne pour les 
Plastiques PET et 

PEHD)
15 200 11 163 564 4 907 700 75 088 183 008

Verre 24 500 16 170 13 230 26 950
Total 74 215 5 190 2 083 1 266 79 083 11 163 564 4 907 700 16 170 608 514 582 401

Catégorie 
d'emballage

Quantité 
triée (en 
tonnes)

Economies de ressources naturelles, eau et énergie associées

 
 

2017 avec Plan 

Minerai de fer 
(tonnes)

Coke 
(charbon) en 

tonnes
Bauxite (t) Bois (t) Pétrole Brut (l) Gaz Naturel (m3) Sable (t) Eau (m3)

Energie 
(MWH)

Acier 4 225 6 000 2 408 4 605 26 787
Aluminium 700 1 582 6 314 20 720

Papier Carton 39 780 103 826 671 089 436 784

Moyenne pour les 
Plastiques PET et 

PEHD)
19 990 14 681 556 6 454 271 98 751 240 680

Verre 25 830 17 048 13 948 28 413
Total 90 525 6 000 2 408 1 582 103 826 14 681 556 6 454 271 17 048 794 707 753 384

Economies de ressources naturelles, eau et énergie associées
Catégorie 

d'emballage

Quantité 
triée (en 
tonnes)

 
 

Bénéfice du Plan en  2017 par rapport au scénario a lternative zéro - 

Minerai de fer 
(tonnes)

Coke 
(charbon) en 

tonnes
Bauxite (t) Bois (t) Pétrole Brut (l) Gaz Naturel (m3) Sable (t) Eau (m3)

Energie 
(MWH)

4 801 1 927 3 685 21 433
1 511 6 031 19 792

91 888 593 930 386 565

12 701 345 5 583 736 85 431 208 217

2 333 1 909 3 888
4 801 1 927 1 511 91 888 12 701 345 5 583 736 2 333 690 986 639 686Total

Moyenne pour les Plastiques 
PET et PEHD)

Verre

Catégorie d'emballage

Aluminium

Papier Carton

Economies de ressources naturelles, eau et énergie associées

Acier

 
Tableau 14. Bénéfices du recyclage des emballages en 2005, 2012 et 2017 

 
Les objectifs de quantités triées et valorisées prévus dans le projet de révision du Plan permettront 
notamment d’économiser près 691 000 m 3 d’eau et 640 000 MWh de plus en 2017 par rapport aux 
quantités triées et valorisées en 2005. 

                                                 
30 Selon les hypothèses de flux totaux d’emballages valorisés par catégorie d’emballage présentés page 45 et 46 du projet de révision du Plan et en effectuant une moyenne des économies 
pour les de bouteilles et flacons PET et de bouteilles et flacons PEHD pour la catégorie « Plastiques ». 
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c) Risques Sanitaires  
 
Du fait de l’activité de gestion des déchets, les populations (riverains, travailleurs…) sont susceptibles 
d’être exposées à diverses substances et nuisances et par là même d’être confrontées à des risques 
sanitaires potentiels. Les niveaux de risques sont très variables et dépendent de paramètres tels que la 
nature des déchets concernés, les performances techniques des installations et la nature des 
traitements mis en œuvre. 
 

- Si les opérations de collecte, de dépôt en stations de tra nsit  (en nombre limité dans le département 
de la Manche), de tri, de traitement biologique, d’enfouissement e n CSDUND, d’épandage des 
boues de STEP  sont réalisées conformément à la réglementation, les enjeux sanitaires seront dans ce 
cas minimes. Ces points sont traités dans le volet sanitaire des études d’impacts des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 
- Actuellement, en application des arrêtés préfectoraux, l’ensemble des CSDUND de la Manche ne 

présente aucune fuite de lixiviats dans les eaux souterraines ou superficielles. Le risque sanitaire lié à la 
qualité des eaux autour des installations de stockage est donc jugé faible. 

 
- Concernant les nouveaux équipements  prévus par le projet de révision du Plan (déchèteries 

industrielles, recycleries-ressourceries, unités de compostage des déchets verts…), ces équipements 
étant modernes et prévus d’être gérés conformément à la réglementation (sécurité, contrôle), il apparaît 
que les risques pour la santé publique seront très minimes. 

 
- La recrudescence de la présence des aiguilles, seringu es et déchets contondants  des 

particuliers  dans les collectes sélectives de déchets recyclables a entraîné de nombreux incidents 
dans les différents centres de tri de déchets du département de la Manche. Les employés des centres 
de tri sont exposés, malgré la protection (gants), aux risques inhérents aux aiguilles. Cependant, le plan 
prévoit la mise en place d’un système départemental pérenne de gestion des aiguilles et seringues 
usagées. 

 
- La mise en place d’unités de compostage, la diminution  des fréquences de collecte et le 

renforcement de la collecte sélective  (augmentation de la manipulation des déchets et des temps 
d’entreposage), appelle à une vigilance particulière en matière sanitaire. La mise en œuvre de mesures 
strictes d’hygiène est une réponse appropriée pour minimiser tout risque de contact des populations 
riveraines ou des travailleurs avec des poussières, microbes, champignons, bactéries, etc. Par ailleurs, 
les conteneurs des points d’apport volontaire pourront faire l’objet d’une vigilance en termes d’entretien 
afin de limiter les risques sanitaires. 
 
d) Nuisances  

 
i) Nuisances olfactives  
 

�  Au niveau des stations de transit , des défauts d’entretien, de couverture des bennes, ou une 
fréquence irrégulière de désinfection peuvent engendrer des risques de nuisances olfactives. Les 
stations de transit pourront mettre en place des mesures importantes pour limiter les nuisances 
olfactives. De façon générale, les déchets ne sont pas stockés plus de 48h dans les bennes. 

�  Les conditions normales de compostage  étant en milieu aérobie, les nuisances olfactives sont de 
ce fait limitées. Des conditions accidentelles d’anaérobiose pouvant engendrer une dégradation de 
la matière organique aux opérations de réception et préparation des déchets, de ce fait l’activité 
d’une unité de compostage peut engendrer des nuisances olfactives. Cependant, si l’installation est 
exploitée conformément aux exigences règlementaires, l’impact olfactif sera très limité. 
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�  Les plans d’épandage de boues de STEP  ou de matières de vidange devront être respectés afin 

de limiter les impacts sur les populations riveraines. 
�  En zone urbaine, pour le compostage individuel , des conditions devront également être fixées 

pour les limiter les nuisances olfactives ; 
�  La captation de biogaz au niveau des CSDUND permet de limiter les nuisances olfactives. De plus, 

au besoin, deux CSDUND du département de la Manche sont équipées des dispositifs de 
brumisation neutralisant ou masquant d’odeurs. 

�  Enfin, il existe également un système de recouvrement quotidien par une membrane de type 
charbon actif sur le CSDUND d’Eroudeville. 

 
ii) Nuisances sonores 

 
Les objectifs de collectes sélectives au porte à porte en milieu urb ain et de mise en place de 
nouveaux équipements  (déchèteries industrielles, recycleries-ressourceries, unités de compostage, 
stations de transit, centres de traitement) pourront engendrer une augmentation du trafic générant des 
nuisances sonores.  
 
Les niveaux de bruit  devront respecter les limites admissibles fixées dans les zones à émergence 
règlementées et selon les périodes (jour, nuit). Des mesures des niveaux de bruit ambiant pourront être 
réalisées pour s’assurer du respect des valeurs seuils. L’augmentation des niveaux de bruit liée aux 
collectes sélectives sera cependant compensée par la réduction de la fréquence de collecte des ordures 
ménagères résiduelles, par la réduction à la source des déchets d’emballages, journaux publicitaires et 
sacs plastiques et par la réduction des tonnages envoyés vers les CSDUND. 

 
e) Milieux Naturels, Sites et Paysages  

 
Les envols d’éléments légers  (y compris lors de la collecte) peuvent présenter un risque (très limité) pour 
les milieux naturels, sites et paysages. La couverture des bennes associée au ramassage quotidien des 
envols de déchets autour des CSDUND permet de limiter ce risque. 
 
Les objectifs du Plan décrits ci-dessous permettent de limiter les impacts sur les milieux naturels, sites et 
paysages. Concernant les implantations de CSDUND, d’UVEID  et d’unités de méthanisation, l’approche 
prospective présentée dans les tableaux de « Conditions d’Implantation dans le département de la 
Manche » (voir § 4.2 : « Arguments, critères technologiques et géographiques de choix ») permet 
d’aborder les premiers critères permettant d’envisager, par la suite, des analyses et études précises 
(géologiques, hydrogéologiques…) pour déterminer la possibilité effective de créer de telles installations.  
 
L’ensemble de ces objectifs permet de limiter les impacts liés à l’implantation de nouveaux équipements de 
gestion des déchets. Il faudra cependant rester vigilant quant à la présence d’espèces visées par l’annexe 
2 de la Directive Habitat. A titre d’exemple, des mesures compensatoires telles que la création d’une zone 
humide suivie par le Groupement Ornithologique Normand (GON) sur le CSDUND d’Eroudeville-Le Ham 
avec intégration paysagère, la protection d’un talus sur le CSDUND d’Isigny le Buat, la création d’une zone 
humide au niveau du CSDUND de Saint Fromond, sont déjà en place. 
 
Les objectifs de diminution des tonnages enfouis en CSDUND  permettront de limiter les impacts 
paysagers engendrés par la création ou l’extension de nouveaux centres de stockage. 
 
Enfin, l’absence de décharges sauvages  réduit à néant le risque d’incendies des milieux naturels ainsi 
que les envols et la dégradation du paysage. Un arrêté préfectoral a été publié pour encadrer et diminuer 
la pratique de brûlage des déchets végétaux (bois) en espace rural. 
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6. Mesures réductrices ou mesures compensatoires re tenues 

Outre les mesures imposées par la règlementation en vigueur et proposées dans le projet de Révision du 
Plan, les mesures présentées ci-dessous ont été envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser 
les conséquences dommageables du projet de révision du Plan sur l’environnement. 

Impacts references  Propositions pour réduire et limiter les impacts  

- Effet de serre et contribution a 
l’acidification de l’air dus au 
transport correspondant aux 
collectes sélectives au porte à 
porte en milieu urbain, des OMR 
ainsi qu’à la gestion des 
installations de déchets 
(déchèteries, stations de transit, 
plates-formes de compostage). 

- Favoriser l’utilisation de véhicules de collecte électrique ou carburant « alternative 
propre » (gaz naturel, ...) 

- Sur le modèle des transports scolaires (projet MANEO) mettre en place des formations 
des chauffeurs à l’ « éco-conduite » avec obtention d’un certificat de formation 

- Organiser des « flux aller et retour » entre les différents sites (tournées à plein pour 
optimiser le transport des tonnages) 

- Combiner les modes de transport pour les flux exportés hors du département (par 
exemple, approfondir la solution de transport ferroviaire des déchets) 

- Favoriser l’optimisation logistique des tournées de collecte et de transport 
- Appliquer le principe de proximité des installations 

- Risques sanitaires  (envols de 
déchets, stockages en stations de 
transit) 

 

 
 

- Respecter les prescriptions du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à 
l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées (Conditions générales 
d'épandage des boues, Dispositions techniques relatives aux épandages Application de 
la loi sur l'eau, Sanctions et dispositions finales) ; 

- Respecter également l’arrêté du 21 août 2007 modifiant l'arrêté du 5 septembre 2003 
portant mise en application obligatoire de normes relatives au compost ; 

- Créer un cahier des charges qualité définissant les règles à respecter pour l’application 
de compost eau des espaces verts (conformité à la norme NFU 44051) 

- Réaliser des analyses à fréquence régulière pour s’assurer de la conformité du compost 
- Mettre en place un partenariat avec la chambre d’agriculture, les fédérations agricoles 

pour assurer la traçabilité et le suivi de la qualité du compost 
- Veiller à ce que la conception des nouvelles installations comportant un risque d’envol 

intègre des mesures de prévention  
- Minimiser tout risque de contact des populations riveraines ou des travailleurs avec des 

poussières, bactéries, champignons. 
- Continuer de mettre en place des dispositifs de lutte contre les risques aviaires 

(dispositifs fauconniers ou sonores ou laser ou encore répulsifs) 

- Nuisances sonores  engendrées 
par l’augmentation du trafic pour 
les collectes sélectives et collecte 
des OMR 

- Effectuer des mesures de suivi en zone à émergence règlementée et selon les 
horaires ; 

- Utiliser les conteneurs avec des matériaux insonorisés (caoutchouc permettant une 
buttée de la benne lors de la collecte) 

- Utiliser des véhicules de collecte silencieux. 
- Planifier les tournées en prenant en compte les nuisances. 
- Continuer à mettre en œuvre les dispositifs à fréquence mélangée y compris pour les 

intervenants extérieurs sur les sites  

- Impacts sur la faune flore, 
biodiversité 

- Réduire les aménagements annexes aux installations afin de préserver l’environnement 
végétal, les éventuelles formations boisées, les zones arborées, qui sont susceptibles 
d’exister en limite de l’installation. Ceci permettra de limiter les éventuels déplacements 
d’animaux et de conserver les ressources alimentaires de la faune existante. 

- Renforcer les mesures compensatoires existantes telles que la préservation de zones 
humides ou de protection de talus au sein des CSDUND dans l’objectif de préserver des 
espèces floristiques ou faunistiques mentionnées en Annexe 2 de la Directive Habitats. 
Les mesures de suivi de l’évolution de la variété des taxons telles que celles qui sont 
actuellement mises en oeuvre sur le CSDUND d’Eroudeville pourront être généralisées 
sur l’ensemble des CSDUND dans un objectif de reconquête du territoire. 

Tableau 15. Mesures réductrices ou mesures compensatoires retenues 
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7. Suivi environnemental 
 
L’objectif du suivi consiste à mesurer les effets du plan et l’évolution de certains paramètres de l’état de 
l’environnement grâce à un choix d’indicateurs.  
 
Ces indicateurs vont permettre de mesurer les impacts à la fois négatifs et positifs des orientations du Plan 
sur l’environnement. 
 
Les critères qui ont guidé le choix des indicateurs sont les suivants : 
 
- Les indicateurs s’appuient sur des données aisément accessibles et disponibles dans le temps ; 
- Ils sont en nombre limité et choisis par rapport aux enjeux environnementaux et aux objectifs du plan 

identifiés comme prioritaires ; 
- Ils sont représentatifs et adaptés à l’appréciation dans le temps de l’évolution des enjeux et objectifs 

retenus ; 
- Ils sont mesurables de façon pérenne. 
 
Ces indicateurs viennent compléter les indicateurs déjà utilisés dans les bilans de la gestion des 
déchets ménagers  du département de la Manche et réalisé par la DDASS de la Manche. Ces bilans 
annuels complets et détaillés par groupement de communes sont réalisés depuis 2001. Les indicateurs 
peuvent être présentés en valeur absolue ou sous forme de ratio (pourcentage, ratio par habitant). 
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7.1. Proposition d’indicateurs de suivi 
 

Objectif du Plan Indicateurs 
existants 

Indicateurs supplémentaires 
proposés en valeur absolue Ratios Modalités de calcul de l’indicateur  

supplémentaire proposé 
Modalités de calcul du 

ratio Valeurs 2005 

Réduction à la 
source proposée 
pour les déchets 
d’emballages ; 

journaux 
publicitaires 

Tonnages 
produits de 

déchets 
d’emballages / 
de journaux (t) 

 
Tonnages de 

résiduels 

Emissions de gaz à effet de serre 
évitées grâce à la réduction des 

tonnages produits (téq CO2) 
 

- kg de déchets 
d’emballage 
produits par 
habitant par 
catégorie 

 
- kg de résiduels  

produits par 
habitant 

Ecart entre les quantités d’emballages 
produites entre N et l’année 2005 à 
multiplier par les facteurs ADEME 
pour obtenir les émissions évitées. 
Prendre également en compte les 
émissions évitées en matière de 

transport. 

Ratio du nombre de kg 
par rapport au nombre 
d’habitants (donnée 

INSEE) puis comparer 
l’évolution par rapport à 

2005 

- 52 130 tonnes 
d’emballages toutes 

catégories confondues, 
environ 86,1 kg/habitant 

 
- 201 195 t de résiduels 

 
- Emissions de gaz à 

effet de serre : valeur 2005 
non disponible car actions 
de réduction à la source 

non quantifiées (en 
tonnes). 

Augmentation des 
collectes sélectives 
en milieu urbain et 

mesures des 
émissions liées à la 
collecte des OMR 

 
 
 
 
 
- 

�  Emissions de gaz à effet de 
serre engendrées par les 

transports supplémentaires (téq 
CO2) ou consommation de 

diesel associée à la collecte, par 
type de collecte (OMR, collectes 

sélectives) et si possible 
consommation d’énergie hors 

transport. 
 

�  Nombre de véhicules de 
collecte utilisant des énergies 

alternatives 

 
 
 
- 
 
 

Mesurer les kilomètres parcourus pour 
la collecte des OMR et pour chaque 
collecte sélective par catégorie de 

déchet. Multiplier par la consommation 
moyenne d’un véhicule diesel (données 
ADEME) et par le facteur d’émission 

du diesel pour obtenir les émissions en 
téq CO2. Déduire les émissions évitées 
par la réduction de la collecte des OMR 

(toujours par l’intermédiaire des km 
parcourus). 

-  - Pas de valeur à 
l’heure actuelle 

Réduction des 
nuisances sonores 

(gestion des trafic de 
collecte sélective et 

OMR) 

 
- 

Nombre de véhicules équipés 
d’un dispositif à fréquence 

mélangée 

Nombre de 
véhicules 

équipés/Nombre  
total de véhicules 

Nombre de véhicules équipés de ce 
dispositif au 31/12/N 

Ratio par rapport au 
nombre total de 

véhicules de collecte et 
transport 

-  

Amélioration des 
taux de valorisation 

matière 

- Tonnages 
valorisés par 

type de déchet 
(t) 
 
 
 
 

�  Emissions de CO2 évitées 
grâce au recyclage des déchets 

(teq CO2) 
 

�  Economie de matières 
premières et ressources locales 
grâce à la valorisation matière 

(en tonnes ou m3 selon la 
ressource) 

- % par rapport 
au gisement total 

 
- taux de refus 

 

Voir pages 57 pour le CO2 et pages 62 
pour l’économie de ressources 

naturelles. 
(les économies de matières premières et 

de ressources locales pourront être 
calculées par l’intermédiaire du site 

Internet « e-tonnes » d’Eco-
Emballages ».) 

- Quantité de déchets 
valorisés par catégorie 

/quantité totale de déchets 
 

- Taux de refus = 
(matériaux collectés entrants 

dans le centre de tri – 
matériaux triés et 

conditionnés pour le 
recyclage) / matériaux 

collectés entrants dans le 
centre de tri (ADEME) 

 

- Tonnages valorisés : 
130 780 t valorisés matière 

et 8 100 t valorisés 
énergétiquement 

 
- % par rapport au 

gisement total : 39,4% de 
valorisation matière et 
2,4% de valorisation 

énergétique 
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Objectif du Plan Indicateurs 
existants 

Indicateurs supplémentaires 
proposés en valeur absolue Ratios Modalités de calcul de l’indicateur  

supplémentaire proposé) Modalités de calcul du ratio Valeurs 2005 

Amélioration de la 
valorisation 
agronomique 

Destination 
des déchets 

verts, 
nombre de 

foyers 
réalisant un 
compostage 
individuel 

�  Tonnages de compost obtenu 
à partir des déchets verts 

 
�  Teneur en matière organique 

des sols (%) 
�  Nombre de composteurs 

individuels distribués associés à 
un accompagnement par des 
commentaires d’un personnel  

technique. 
 

- % par rapport au 
gisement total 

- kg de déchets verts 
compostés par habitant 

Protocoles de mesures existants. 
 
 

- Tonnage composté/ 
gisement total 

 
- Tonnage composté/ 

(nombre de foyers*2,42 
habitants par foyer) 

- 5 000 tonnes 
de déchets 

verts issus du 
compostage 
soit 2% du 

gisement total 
 
- Environ 85 kg 

composté par 
habitant 

Amélioration de la 
valorisation 
énergétique 

(chaudières à 
plaquettes-bois) 

 
 
- 

�  Tonnages de plaquettes-bois 
consommées, fabriquées à partir 
du bois issu de l’entretien des 
haies bocagères, des scieries, 
menuiseries, des industriels et 
des déchetteries. 
�  MWh installés et nombre de 

chaudières 
�  Emissions de CO2 évitées par 
la substitution de cette biomasse 

au fuel 

- 

Pour connaître les émissions de CO2 
évitées, calculer l’énergie fournie par 

le tonnage de plaquettes bois (en 
tonnes équivalent pétrole) en fonction 

du rendement des chaudières et 
multiplier par le facteur d’émission du 

fuel 

-  
- 

Diminution des 
tonnages enfouis en 

CSDUND 

Emissions de CO2 évitées par la 
diminution des tonnages enfouis 

d’une année sur l’autre. 
 

% par rapport au gisement 
total 

Faire la différence entre l’année N et 
l’année 2005 des tonnages enfouis. 

Calculer l’économie de CO2 associée 
(sachant qu’une tonne enfouie génère 

jusqu’à 0,8 t de CO2) 

Tonnage enfoui/ gisement 
total 

- 200 516 t de 
déchets enfouis 
soit 60,4% du 
gisement total 

 
- 50% de biogaz 

valorisé 

Valorisation 
obligatoire du biogaz 
en CSDUND et via 

unités de 
méthanisation 

Volume total de biogaz capté au 
niveau de CSDUND et des 

unités de méthanisation 
 

Volume de biogaz capté au 
niveau de CSDUND et des 

unités de méthanisation 
rapporté à la tonne de 

déchets 
 

- 

Mesurer le volume de biogaz 
produit en m3 en utilisant une 
approximation de production 
moyenne annuelle de biogaz 
par tonne de déchet selon la 

composition du biogaz. 
Mesurer le biogaz capté en  

m3 et faire le ratio par rapport 
au volume produit 

50% de biogaz 
capté en 2005 

Lutte conte les risques 
sanitaires en CSDUND 

Tonnages 
enfouis en 
CSDUND 

(t) 

Nombre de dispositifs de lutte 
contre les risques aviaires 

 Calculer le nombre de CSDUND 
équipés de tels dispositifs 

- -  

Tableau 16. Indicateurs de suivi des impacts environnementaux 



���������	
���
������������������������
�������
��� �������������������������
�������
����������������� 
��
�
��
�������������������������������   

- Conseil Général de la Manche - 69 

7.2. Propositions de protocole de suivi 
 
La colonne « Modalités de calcul de l’indicateur » du tableau précédent constitue le protocole de suivi 
pour les indicateurs proposés. 
 
Les indicateurs présentés précédemment sont à la fois des indicateurs environnementaux et des 
indicateurs de performance du Plan et pourront faire l’objet d’un suivi par la commission consultative du 
Plan. 
Des réunions pourront également avoir lieu annuellement afin de présenter l’état du suivi, l’avancement 
des projets et pour vérifier si l’évolution des indicateurs est conforme aux prévisions. 
 
Un bilan pourra être présenté aux commissions de suivi du plan et en séance plénière du Conseil 
Général chaque année. 
 

8. Description de la manière dont l’évaluation a ét é menée 
 
La méthodologie retenue pour l’élaboration de ce document est la méthodologie proposée par 
l’ADEME dans son « Guide de l’évaluation environnementale des plans d’élimination des déchets ». 
 
Les données relatives à l’état initial du département ont été collectés auprès de différents organismes : 
Conseil Général de la Manche et DDASS de la Manche, sites Internet de l’ADEME Basse Normandie, 
de la DIREN Basse Normandie, de la DDE de la Manche, de la DRIRE de la Manche et de la DDAF de 
la Manche. 
 
Le calcul des émissions de gaz à effet de serre, des consommations énergétiques et des économies de 
ressources naturelles engendrées par les objectifs du Plan s’est basé sur les hypothèses issues : 
 
- de l’étude ADEME - Eco-Emballages « Leviers d’amélioration des impacts environnementaux », 
- du site Internet « e-tonnes » d’Eco-Emballages, 
- des facteurs d’émission et pouvoirs calorifiques fournis par l’ADEME, 
- du Guide ADEME – MEDD pour l’évaluation environnementale des plans d’élimination de déchets 
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9. Glossaire 
 
ADEME : Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
 
AEP : Alimentation en Eau Potable 
 
AESN : Agence de l’Eau Seine Normandie 
 
BASOL  : Base de données sur les sites et sols pollués 
 
CG : Conseil Général 
 
CSDD : Centre de Stockage des Déchets Dangereux 
 
CSDUND : Centre de Stockage de Déchets Ultimes Non Dangereux 
 
CTE : Contrat Territorial d'Exploitation 
 
DDAF : Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 
 
DDASS : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
DEEE : Déchets des Equipements Electriques et Electroniques 
 
DRASS : Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
DRIRE : Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 
 
FFOM : Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères 
 
GJ : Giga Joules 
 
INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
 
MAE : Mesure Agri Environnementale 
 
OMR : Ordures Ménagères Résiduelles 
 
PDGDMA : Plan Départemental de Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés 
 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
 
PNR : Parc Naturel Régional 
 
POS : Plan d’Occupation des Sols 
 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
 
SAU : Surface Agricole Utile 
 
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 
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SIC : Sites d’Importance Communautaire 
 
SILEBAN : Société d'investissement et de développement pour les cultures légumières et horticoles en 
Basse-Normandie 
 
STEP : STation d’EPuration 
 
UNESCO : Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture 
 
UVEID : Usine de Valorisation Energétique par Incinération des Déchets 
 
ZICO : Zone Importantes pour la Conservation des Oiseaux 
 
ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
 
ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager  
 
ZPS : Zone de Protection Spéciale 
 
ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
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Annexes 
 
Tableau d’évaluation des économies de ressources associées au tri d’une tonne d’emballage par 
catégorie d’emballage31 

ND : Non 
disponible 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
31 Site Internet « e-tonnes », Eco-emballages 

Catégorie 
d'emballage

Quantité 
triée (en 
tonnes)

Minerai de fer 
(tonnes)

Coke 
(charbon) 
en tonnes

Bauxite 
(t)

Bois (t)
Pétrole Brut 

(l)
Gaz Naturel 

(m3)
Sable (t) Eau (m3)

Energie 
(MWH)

Acier 1,0 1,4 0,6 1,1 6,3

Aluminium 1,0 2,3 9,0 29,6
Papier Carton 1,0 2,6 16,9 11,0

Briques 
alimentaires

1,0 2,0 9,5 4,7

Bouteilles et 
flacons PET

1,0 832,2 244,5 8,4 12,0

Bouteilles de 
flacons PEHD

1,0 636,7 401,3 1,5 12,1

Verre 1,0 0,7 0,5 1,1

Economies de ressources naturelles, eau et énergie associées

Catégorie 
d'emballage

Quantité 
triée (en 
tonnes)

Quantité de matière recyclée sur 
1000kg d'emballages issus de 
collectes séléctives (en kg)

Acier 1,0 860

Aluminium 1,0 530
Papier Carton 1,0 900

Briques 
alimentaires

1,0
ND, Une brique alimentaire est 

composée de 75% de carton, 20% 
de plastique et 5% d'aluminium

Bouteilles et 
flacons PET

1,0 780

Bouteilles de 
flacons PEHD

1,0 750

Verre 1,0 940

Catégorie 
d'emballage

Quantité 
triée (en 
tonnes)

Boîtes de 
conserve 

4/4

Canettes 
de 33cl

Boîtes de 
céréales

Briques 
de 1 litre

Bouteilles 
de 1,5 litres

Bouteilles 
de 1 litre

Bouteilles 
de 75 cl

Distance (km) 
si les produits 
sont mis bout 

à bout

Volume 
(m3)

Acier 1,0 10 989 1 10

Aluminium 1,0 66 667 7 22
Papier Carton 1,0 13 889 4 60

Briques 
alimentaires

1,0 38 462 6 165

Bouteilles et 
flacons PET

1,0 26 316 8 39

Bouteilles de 
flacons PEHD

1,0 34 483 8 34

Verre 1,0 3 030 1 2

Equivalence en emballages
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Chiffres clés  
Consommation de ressources énergétiques liées à la collecte et au transport32 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Données de consommation des véhicules de collecte et de transport² 

                                                 
32 Source : Guide ADEME-MEDD relatif à l’évaluation environnementale des plans d’élimination des déchets 2006) 
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Emissions de gaz à effet de serre de dispositifs de gestion de déchets33 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
33 Source : Guide ADEME-MEDD relatif à l’évaluation environnementale des plans d’élimination des déchets 2006) 

 


